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COUR DE CASSATION (ch. réunies). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience solennelle du 16 février. 

INSTALLATION DE M. LE PHOCUREUR-GÉNÉUAL DE UOÏEFl. — 

DBC0CR8 DE M. LE PREMIER PRÉSIDENT ET DE M. LE PAO-

'XIIF.UÏV- GÉNÉRAL. 

Aujourd'hui, à onze heures, toutes les chambres de la 

Cour de cassation se sont réunies en audience solennelle, 

sous la présidence de M, le premier président Troplong, 

pour procéder à l'installation de M. de Royer, nommé 

procureur-général près cette Cour. 

âH»r<»que MM. les présidents, les conseillers et les avo-

catt-généraux, tous revêtus de leurs robes rouges, ont eu 

pris place, M. le premier président a déclaré l'audience 

ouverte et a donné la parole à M. le premier avocat-géné-

ral Nïcias-Gaillard. 

Ce magistrat a requis la lecture du décret de l'Empe-

reur, qui nomme M. de Royer, alors procureur-général 

près la Cour impériale de Paris, aux fonctions de procu-

reur-général près la Cour de cassation. 

le greffier en chef a donné lecture de ce décret et du 

procès-verbal de la prestation du serment faite par M. le 

procureur-général entre les mains de l'Empereur. 

Après cette lecture, M. le premier président a invité 

MM. les conseillers Aylies, d'Oms, Jallon et Chegaray, et 

■M. les avocats- généraux Vaïsse et Raynal à aller rece-
Y<*«. le procureur-général et à l'introduire. 

M- le procureur-général est alors entré dans l'audience, 

Entouré de ces magistrats, puis, sur l'invitation de M. le 

PJWter président, il est allé se placer à la tête de son 
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En venant aujourd'hui prendre possession du siège que M. 
Delangle occupait naguères avec tant d'expérience et do dis-
tinction, je no puis avoir, en ce qui me concerne, ni la pré-
tention de vous rendre ce que vous avez perdu, ni l'espoir de 
remplir le vide que laisse pour la seconde fois parmi vous ce 
digne successeur de MM. Merlin et Dupin. Aucune des épreu-
ves qui font le jurisconsulte, l'orateur puissant, le magistrat 
des grandes affaires, n'a manqué à M. Delangle; il les a toutes 
glorieusement traversées. Mais nul ne parle avec plus de con-
viction et de respect que lui de ce que l'intelligence la plus 
exercée, de ce que la science elle-même viennent acquérir au 
sein de vos travaux, au contact de vos discussions. C'est ainsi 
que, dans cette enceinte, l'avocat-général de 1847 avait par 
avance fondé l'autorité du procureur-général de 1852. 

En présence de ces redoutables souvenirs, je mesure sans 
illusions sur moi-même, mais aussi sans faiblesse, les difficul-
tés d'une tâche que je n'ai ni recherchée ni sollicitée, mais que 
j'ai aceceptée comme un nouveau devoir et comme un grand 
honneur. Je demanderai les forcesde la remplirau travail, qui 
a été la loi de ma vie, au profond sentiment de respect et de 
déférence qui m'anime pour la Cour qui veut bien m'aocueil-
lir, enfin à la ferme volonté que j'ai de seconder de toute mon 
énergie et de toute. celle de la lot le gouvernement d'un prince 
qui a relevé à tous les degrés l'autorité et la discipline, et qui 
a rendu au pays des services que tout homme de bien et de 
cœur doit s'honorer de ne pas oublier. 

Je sais d'ailleurs combien mes nouveaux devoirs seront al-
légés par le concours habile et dévoué de MM. les avocats-gé-
néraux. Je sais toute l'importance que la. Cour attache à leurs 
travaux et avec quel soin éclairé et soutenu ils répondent à 
cette précieuse confiance. Je n'aurai pas de guides plus siirs 
que leur expérience et leur collaboration. 

Enfin, Messieurs, indépendamment de l'honneur inespéré 
que reçoit aujourd'hui ma carrière, permettez-moi de vous dire 
que bien des souvenirs m'attachent à voire Cour à laquelle 
j'appartiens déjà par les plus chères affections qui me restent, 
et que, jugeant de l'avenir par le passé, je m'abandonne à 
compter un peu sur votre hospitalière bienveillance. 

Je retrouve, dans votre digiie chef, l'ancien premier prési 
dent de la Cour à laquelle je dois reporter tout le mérite du 
choix dont j'ai été l'objet. C'est une de mes fiertés que d'avoir 
administré, à côté de lui et avec la puissante autorité de son 
concours, ce grand et important ressort que nous suivrons dé-
sormais ensemble de notre affection, de nos souvenirs et de nos 
regrets. 

Je retrouve parmi vous, et c'est une douce joie pour moi 
d'acquitter ici envers eux la dette de ma jeunesse, des magis-
trats qui, sur des points divers, ont fondé ma carrière ou en-
couragé ses premiers pas. 

Je retrouve enfin dans la majesté da cette audience, dans ce 
temple, aujourd'hui respecté, du droit et de la loi, des magis-
trats dont j'ai eu l'honneur de partager les travaux et les épreu-
ves dans des jours douloureux pour la pairie et pour la jus-
tice, dans des jours dont il ne faut pas aigrir le souvenir, mais 
dont il ne faut pas non plus oublier trop tôt les enseignemenis 
et les périls. 

Telles sont, Messieurs, les raisons de confiance et de courage 
que je croiaenlrevoir Uerns la nouvel!» »t*t*wHOH qitr vrrtsil'aiie. 
Je vous les ai exposées avec la franchise et la liberté quecom-
mande une première relation. Elles soutiendront eu moi le 
sentiment du devoir; elles donneront à nos efforts réunis 
pouvoir de faire le bien. 

Après ce discours, l'audience solennelle a été levée. 

al. irs que, depuis sa date, il s'est écoulé plus de trente 
ans.» 

Admission, au rapport de M. le conseiller Mater et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-géocral Sevin , 

plaidant M" Cuénot, du pourvoi des sieurs Blanc- Pourrou 

contre un arrêt de la Cour impériale de Grenoble. 

FORET DOMANIALE. PRESCRIPTION' . 

On ne peut prescrire les grandes niasses de forêts do-

maniales, que des lois spéciales ont exceptées de l'aliénation 

des biens nationaux. (Lois des 6-23 août 1790 et 22 no-

vembre^" décembre suivants, art. 12.) 

Admission en ce sens, au rapport de M. le conseiller 

Bernard de Rennes et sur les conclusions conformes de 

M. l'avôcat-général Sevin, plaidant M e Moutard-Martin, 

du pourvoi du préfet de la Haute-Garonne contre un arrêt 

de ia Cour impériale de Toulouse, du 1" août 1851. Cette 

admission a-été déterminée par un arrêt de la chambre ci-

vile de là Gourde cassation, du 17 juillet 1851, quia con-

sacré la proposition ci-dessus. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

■ Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 16 février. 

BIEN DOMANIAL. ACTION ItÉVOCATOIUE. • COMMUNE. 

PRODUCTION DE TITRE. — TERRES VAINES ET VAGUES. — PE-

TIT DOMAINE. — PRESCRIPTION. 

La commune qui a anciennement acquis (en 1581) un 

bien domanial, demeure soumise, de la part de l'Etal, à 

l'action révocatoire, quel qu'ait été, depuis l'époque de 

l'aliénation qui lui a été indûment consentie, le- sort de la 

seigneurie de laquelle dépendait cet immeuble; quand 

mémo un acte d'échange de ladite seigneurie aurait con-

tenu translation par l'Etat à un seigneur des acLions révo-

catoires, l'abstention de ce seigneur et de ses successeurs 

d'exercer lesdites actions n'aurait pu convertir en pro-

priété pleine et absolue la propriété primitivement pré-

cuire et révocable de la commune. (Artioles4, 5, § 1", 13 

et 14 de la loi du 14 ventôse au VII.) i 

La domanialitéd'un bien est suffisamment établie par la 

production non du titre qui la constate, mais d'un arrêt 

qui ordonne l'exécution de ce litre, et dans lequel le titre 

originaire est visé et analysé. (Article 22 de la loi du 14 

ventôse an VII; décret impérial du 8 mai 1812.) 

La présomption de propriété résultant pour les commu-

nes de l'article 9 de la loi du 28 août 1792 et de l'article 

8, section 4, de la loi du 10 juin 1793, pour les terres vai-

nes et vagues existant sur leur territoire, ne s'applique 

qu'au cas où l'adversaire de la commune serait son ancien 

;n*orrra Ijieni'Etat agissant dû cTief de cet ancien sei-
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OOUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 16 février. 

LA VILLE DE HAGUENAU CONTRE L'ÉTAT. — FORET ISDIVISE. 

 FRAIS DE GARDE ET D'ADMINISTRATIO.V. — PRESCRIPTION 

DE CINQ ANS. 

La ville de Haguenau, propriétaire indivise avec l'État 

d'une forêt appelée autrefois forêt sainte, est tenue, d'a-

pi ès l'interprétation donnée par arrêt de la Cour impériale 

deColmar à l'acte originaire de concession et à d'autres 

titres postérieurs, d'acquitter, seule, la totalité des frais de 

garde et d'administration de cette forêt. C'est un point 

souverainement jugé et contre lequel la ville de Haguenau 

reconnaît qu'elle ne peut revenir. Mais elle soutenait que 

son obligation était prescrite ; qu'au moins il y avait lieu, 

aux termes de l'art. 2277 du Gode Nap., de déduire du 

montantde la sommeréclamée les cinq dernières annuités; 

que la Cour impériale, en refusant de faire droit sur celle 

dernière exception qui avait faitl'objet de conclusions ex-

presses, soit en première instance, soit en Cour impéria-

le, avait violé l'article précité. 

Le pourvoi, fondé principalement sur la violation de 

l'art. 2277 du Code Napoléon, a été admis, au rapport de 

M. le conseiller Pataille, et sur les conclusions conformes 

de M. l'avocat-général Sevin; plaidant, M" Lenoel, 

COURS D'EAU. — RIVERAINS. — MODE DE RÉPARTITION. — 

RÈGLEMENTS ET USAGES LOCAUX. 

Lorsqu'il s'agit de déterminer le modede joufssance d'un 

cours d'eau entre riverains, les Tribunaux sont chargés, 

par l'art. 645 du Code Napoléon, de consulter, en l'ab-

sence de titres et de règlement émané de l'autorité publi-

que, les règlements particuliers et les usages locaux. Con-

séquemmenl il a pu être jugé, dans un cas où des rive-

rains ut le propriétaire d'un moulin étaient en contesta-

tion sur la mesure et l'étendue de leurs droits respectifs, 

que le propriétaire de l'usine jouirait des eaux pendant 

six jours de la semaine, et les riverains ses adversaires, 

seulement du samedi au lendemain de chaque semaine, 

si, d'ailleurs, tel était l'usage immémorial suivi jusqu'alors 

et attesté par des enquêtes et monuments judiciaires an-
térieurs. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller d'Oms et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat général Sevin, 

plaidant M e Dupont (Rejet du pourvoi du sieur Gauthier,) 
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— DROITS IMMOBILIERS DE 

BIENS. — SIGNIFICATION. -

LA FEMME NON COM-

- DEUX COPIES 6ÉPA-

J UGEMENT. 

MI'KE EN 

REES. 

Sous l'empire de l'ordonnance de 1667 (art. 12, litre 27, 

et art. 3, lilre 2), la signification d'un jugement rendu 

dans une instance où il s'agissait des droits immobiliers de 

la femme, et dans laquelle avaient liguré le mari et la fem-

me non communs eïi biens, n'a pas pu être valablement 

faite aux deux époux par une seule copie. Conséquem-

meut, ce jugement n'a pas pu être opposé à la femme 

comme ayanlaoquisl'uuloriiéuoia chose jugée contre elle, 

gneur, et nullement au cas où l'Etat exerce la revendica-

tion contre la commune en vertu des droits inhérents à 

la souveraineté, et spécialement à raison de ce que la 

commune aurait acquis un bien frappé d'inaliénabilité 
comme domanial. 

Les biens improductifs classés par les lois anciennes 

sous ie nom de petit domaine ne sont exceptés du principe 

général de la révocation qu'à la condition que les posses-

seurs les ont mis en valeur, suivant que le comportent la 

nature du sol et la culture en usage dans la contrée. (Arti-

cle 5, § 3, de la loi du 14 ventôse an VII.) 

L'action révocatoire, lorsqu'elle n'a pas cessé d'être do-

maniale, est constamment demeurée, sous le droit ancien, 

à l'abri de toute prescription. L'art. 36 de la loi du 22 no-

vembre 1790, en déclarant que la prescription de l'action 

révocatoire aurait lieu par quarante ans de possession pour 

les immeubles, a reconnu que la prescription n'avait pas 
couru jusqu'alors. 

Sous le droit intermédiaire, la prescription spéciale re-

lative aux aliénations de biens domaniaux, réglée par la loi 

du 22 novembre 1790, n'a pu s'accomplir, le temps requis 

pour prescrire ne s'étant pas encore écoulé lorsque fut 

rendue la loi du 12 mars 1820, qui a réglé à nouveau cette 
prescription. 

La prescription n'a pu davantage s'opérer, sous cette 

dernière loi, lorsque, avant l'expiration du délai de trente 

ans fixé par elle, une sommation a valablement interrompu 
la prescription. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Mérilhou et confor-

mément aux conclusions do M. le premier avocat-général 

Nicias-Gaillard, d'un pourvoi dirigé contre un arrêt rendu, 

le 20 avril 1850, par la Cour impériale de Câôn. (Commu-

ne de Sainl-Christôphe-le-Jajolei contre M. le préfet de 

l'Orne, représentant l'Etat; plaidants, U" Bosviel et Mou-
tard-Martin.) 

CONVENTION. — SOCIÉTÉ CIVILE. — TIERS. — ACTION DIRECTE 

OU OBLIQUE. 

Celui qui a vendu un immeuble à une personne faisant, 

à la vérité, partie d'une société civile, mais se disant agir 

uniquement en son nom personnel, n'a pas l'action directe 

contre un autre membre de la société civile pour avoir 

paiement du prix de la vente, encore* que l'immeuble ven-

du ait depuis tourné au profit de ladite société. Le vendeur 

ne peut agir contre le membre de la société avec lequel il 

n'a pas traité (pie du chef de son acheteur, et les excep-

tions opposables à celui-ci, notamment la compensation, 

peuvent lui être opposées à lui-même. (Articles 1165, 

1862 et 1864 clu Code Napoléon.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Moreau (de la 

Meurthe) et conformément aux conclusions de M, le pre-

mier avocat-général Nicias-Gaillard, d'un arrêt rendu, le 

18 juin 1851, par la Cour impériale d'Alger. (Calmels con-

tre Caluiels, Podesta, Koseiano et Berghel; plaidants, M" 
Paul Fabre et Aubin.) 

ABSENT . — NOTAIRE. MANDAT. — SOMME -1 TOUCHÉES. 

 INTÉRÊTS. 

Le notaire désigné pour représenter mi absent dans des 

opérations de compte, liquidation et partage, doit se fai-

re autoriser à placer les sommes qu'il a touchées pour 

l'absent par suite Ue ce uailage. Si, se considérant comme 

dépositaire, il se borne à conserver les sommes entre ses 

mains sans leur faire produire aucun intérêt, il" commet 

une tau te grave et doit être condamné envers l'absent à 

payer, outre la somme touchée, imérôts de celte som-

me à partir du jour où il l'a reçue. (Articles 113, 1961 et 

1996 du Code Napoléon.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Mérilhou, et con-

formément aux conclusions de M. le .premier avocat-géné-

ral Nicias-Gaillard, d'un pourvoi dirigé contre un arrêt 

rendu, le 17 décembre 1849, par la Cour impériale de 

Rennes. (Dasnier contre veuve Divré de Périgny et cou-

sorts Noblet du Penhoat. Plaidants, Mes Moreau et Tre-
neau.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. réunies). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience solennelle du 16 février. 

INSTALLATION DE M. ROULAND, PROCUREUR-GENERAL. 

La Cour s'est assemblée aujourd'hui, toutes chambres 

réunies, dans l'enceinte de la première chambre, pour 

procéder à l'installation de M. Rouland, procureur-géné-
ral. 

Les membres du conseil de l'Ordre des avocats étaient 
au barreau. 

M. le premier président, après avoir déclaré que l'au-

dience est ouverte, invite deux de MM. les procureurs-

généraux et deux de MM. les conseillers à se rendre dans 

la chambre du conseil et à introduire M. le procureur-gé-
néral. 

M. le procureur général est bientôt introduit et s'assied 

sur un fauteuil placé à l'entrée du prétoire. 

M. le premier président : La parole est à M. le premier 

avocat général. 

■ M. Berville, premier avocat général, s'exprime ainsi : 

Messieurs, 
Depuis quelque temps, une sorte de traité d'échange, égale-

ment honorable pour les deux parties, semble être intervenu 
entre la Cour impériale de Paris et la Cour de cassation; na-
guères, vous lui donniez et vous receviez d'elle un premier 
président: aujourd'hui, elle vous donne en même tempsqu'el-
le reçoit de vous un procureur-général. Ainsi, par une équi-
table compensation, le môme jour qui vous impose des pertes 
trop bien senties vous apporte des compensations précieuses. 

Vous avez regretté dans M. Troplong le jurisconsulte pro-
fond, le philosophe éclairé, l'émi tient écrivain : vous avez ac-
cueilli, à l'avènement de son digne successeur, le mérite é-
pioavé dans la triple carrière du barreau, du ministère publie 
et de l'enseignement doctrinal, et qui, d ns les diverses routes 
qu'il a parcourues, s'est toujours placé aux premiers rangs. 

Vous goûtiez, chez M. de Royer, avec la loyaulé du caraclè-
re et l'urbanité des formes, cette rapide sûreté de l'esprit, cet-
te fermeté du jugement, cette exquise convenance du langage 
qui distinguent son talent, et qui l'ont porté, jeune encore, 
aux plus hautes dignités de la magistrature. Vous honorez d'a-
vance chez le nouveau chef du parquet le savoir solide, la 
haule intelligence du droit, et les lumières de l'expérience ac-
quise par une suite de travaux recommandables. C'est avec 
des preuves faites depuis longtemps devant les juridictions les 
plus élevées, que M. Rouland vient prendre possession de ses 
fonctions nouvelles, et le poste important qui lui est confié 
n'est que le juste couronnement d'une carrière noblement ac-
complie. , 

Pour nous, Messieurs, heureux de le seconder dans sa hau-
te mission d'ordre et de sécurité publique, nous nous empres-
sons de lui offrir, comme à son prédécesseur, le modeste mais 
dévoué concours de nos efforts. 

Après ce discours, M. le premier avocat-général requiert 

qu'il soit donné lecture du décret qui nomme M. Rouland 

procureur-général de la Cour impériale de Paris, et du 

procès-verbal constatant la prestation de serment de ce 
magistrat entre les mains de Sa Majesté. 

M. Fournier, grt Lier, donne lecture de ces deux pièces. 

M. le premier président : Monsieur le procureur-géné-

ral, prenez place à la tête du parquet. 

M. le procureur-général prend place et s'exprime en. 
ces termes : 

Messieurs, 

Les hautes fonctions dont je viens d'être investi n'auraient 
jamais été l'objet de mes désirs et de mes espérances; je me 
croyais destiné à achever au sein de la Cour de cassation, dans 
ce sanctuaire de l 'étude et de la science, une carrière modeste 
et laborieuse. Il a plu à l'Empereur d'apprécier autrement 
les services rendus, ceux que je puis rendre encore, et gra.ee 
aux bienveillantes indications de M. le garde des-sceaux, Sa 
Majeslé a daigné conférer à moi, qui n'aurais pas osé y pré-
tende, l'insigne honneur de diriger le ministère publie dans 
la première Cour de l'Empire. 

Permettez-moi, Messieurs, d'exprimer ici ma profonde el 
respectueuse gratitude. Rieuiôt, je l 'espère, mes actes justifie-
ront ma dette de reconnaissance par le loyal accomplissemeut 
de tous les devoirs qui obligent le bon citoyen, l'honnête hom-
me et le magistrat iniègre. 

L'Empereur a rassuré le pays si cruellement tourmenté par 
l'égoïsnie des partis. Il l'a arraché aux sauvages étreintes dm 
socialisme, et en restaurant le principe du pouvoir, le respeeî 
des choses saintes, l'autorité des lois, il a fermé l'abime oàdie 
mauvaises passions entraînaient une société jadis trop o^-goeil-
leuse d'elle-même, et depuis désarmée, éperdue et impuissante 
à se défendre. Tant et de si grands services ont obtenu 1 J plus 
légitime récompense, et la France, avec d'unanimes acclama-
tions, a couronné le prince qui l'avait sauvée. 

Aux hommes donc qui aiment leur patrie, qui préfèrent 
l'ordre moral et matériel aux agitations révolutionnaires, qui 
veulent la paix publique, la sécurité des familles, la libre 
jouissance des fruits du travail, à ceux-là le droit de recon-
naître l'immense bienfait d'un gouvernement répara teivr, et de 
servir ce gouvernement dans la mesure de leurs forces et dan» 
la sincérité de leur dévouêmeut. Je m'honore d'clre dans leurs 
rangs, et le serment que j'ai prêté n'aura été que la consécra-
tion extérieure des idées et des sentiments, que ma conscience 
avait d'avânoe acceptées avec le pays tout entier. 

Je devrais, Messieurs, m'êfrayer des difficultés do la tâche 
que je viens remplir au milieu de vous ; c'est un rude labeur 
eu effet, que celui de veiller sans cesse aux détails et à l'en-
semble de l'administration de ce vaste ressort. C'est un pé-
rilleux bonoeu.i' que celui de prendre part aux luttes judiciai-
res devant mie Cour si riche de lumières et d'expérience, de-
vant un barreau où rayonnent toutes les illustrations de la 
science el de la parole. J'avoue cette défiance de moi-môme, 
comme l'hommage le plus vrai qui puisse vous être rendur 

Mais aussi, Messieurs, vous voudre?., j'en suis certain, venir 
en aide au magistrat qui s'efforcera de provoquer votre estime 
par son amour pour la jiustice, par la droiture du caractère el 
par loutesjes bonnes affections du cœur. Vous me donnerez 
ainsi le moyen de ne pas faillir à la mission que j'ai reçue, el 
les regrets que j'éprouve de m'éloigiier de la Cour suprême, 
qui m'avait habitué à une si honorable el si douce bienveil-
lance, s'affaibliront à mesure que vous m'accorderei la cot»-
liuuce que je sol licite) ol que je veux mériter. 
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J'ai d'ailleurs des exemples à suivre et je succède à un ma-
gistral éminent qui me laisse une vie toute tracée 11 s 'est 
élevé parla puissance dtt travail, par la rectitude du jugement, 
par la religion du oVfoir; et une fois arrivé dans la sphère où 
les facultés se développent avec toule leur ampleur, il à mon-
tré comment une intelligence supérieure, allant droit à ce qui 
est juste et bien, conquiert rapidement uue haute influence el 
le respect de tous.* •• 

Je sais, en outre? tout oe qup-js tronverni de ressources datvs 
le zèle, l'expérience et le dévuûment de mes collaborateurs, Ils 
oht droit à tous mes remerciements el il toutes mes plus vives 
sympathies. 

Mais c'est surtout vers vous, Monsieur le premier président, 
que se tournent mes regards et mes es

;
 érances. Hier encore, 

j'étais a vos côtés, heureux de votre amitié, fier de servir sous 
un patronage que ne déclineraient ni les plus savants ni les 
plus diserts. 

Aujourd'hui, me voici chargé avec vous de tous les soins et 
de tous les intérêts de cette nombreuse et grande magistrature 
du ressort de Paris. Nul ne la connaît mieux que vous ; nul ne 
lui inspire plus de confiance. Continuez -moi donc vus conseils 
et votre affection. Vous sav z qui je suis, et combien je veux, 
de toule l'énerg e de mon àme, la justice, le travail et la mo-
ralité. Unis par une commune pensée de bien public, un égal 
dévouement au prince et au pays, par le même culte des véri-
tables traditions judiciaires, nous aurons ensemble et tou-
jours la force qui assure le bon droit, maintient la discipline 
dans lous les services et garantit ":e succès des hommes pour 
qui la magistrature est une carrière de dignité, de labeur et 
de sacrifice. 

Dignité ! labeur! sacrifice ! Oui, voilà bien les conditions 
essentielles de la magistrature placée à la hauteur dont elle 
ne devrait pas déchoir. Où manque la dignité personnelle, 
vous chercherez vainement la considération publique. Où man-
quent les sacrifices, vous ne rencontrerez jamais le devoir 
courageusement accompli. Où manque enfin le travail, il y a 
une désolante faiblesse que les plus merveilleux dons de l'in-
telligence ne sauraient réparer. 

Laissez-moi, messieurs, adresser ces quelques paroles au 
ressort que je dois diriger. Je n'ignore pas qu'à notre époque 
on a peu de foi dans la durée; on n'aime point à attendre l'a-
venir, on se laisse envahir par les préoccupations du présent, 
et c'est ainsi que la vie laborieuse est souvent dédaignée parce 
qu'elle semble trop lente à créer des résultats avidement dé-
sirés. Mais l'œuvre de la magistrature est trop délicate et trop 
pure pour accepter de pareilles tendances. Nous ne sommes 
rien que par le travail, et il faut que tous nous allions lui de-
mander la science des lois et le droit de parier eu leur nom. 
Pour moi, qui dois tout ce que je suis à la patience, à l'élude 
et à un labeur de vingt-cinq aimées, je répète aux magistrats 
du ressort, en exprimant une pensée qui a l'autorité de vos 
exemples et qui sera ma règle d'appréciation :« Travaillez, 
soyez dignes, patients el dévoués, car à chacun suivant ses œu-
vres et à chacun son droit. » 

L'audience publique est levée. 

COUR IMPÉRIALE DE LYON (2' ch.). 

Présidence de M. boy son. 

Audience du 24 décembre. 

SAISIE IMMOBILIÈRE. — F.XPHOlu IAT10.V. FEMME MARIÉE. 

— NULLITÉ DE L'ACTE OBLIGATOIRE. FAUX. — DOM-

IIAGÉS-INTÉRÉTS. 

La demande d'un délai n'emportant pas une exécution réelle 
et volontaire, ne caractérise pas suffisamment la confirma-
tion d'un acte entaché de nudité. 

Il en est. ainsi surtout lorsqu'il s'agit d'u .iC femme, mariée non 

encoré séparée de biens à l'époque des actes qu'on lui. op-
pose comme emportant ratification de la prétendue obliga-
tion et qui W avait pas même une connaissance réelle des 
actes faits en son nom. 

Et conséquence, doit être annulée la proc'dure expropriative 
poursuivie en vertu d'un aoie obligatoire entaché de faux. 

Si l'adjudication a été tranchée et qu'il ne st il plus possible 
de revenir "par voie de. nullité de ta procédure, la partie 
saisie a la facu lé de se pourvoir séparément par voie d'ac-
tion principale en nullité du titre fondamental et en dom-
mages-intérêts contre le saisissant qui a procédé en vertu 
d'un acte nul. 

M. Brunei, porteur de la grosse d'un acte obligatoire, 

reçu M* Robert, notaire, par lequel Jean-Marie Arnaud et la 

dame Rang, sa femme, se seraient reconnus solidairement 

ses débiteurs de 2,700 IV., a lait saisir, en vertu de ce ti-

tre, certains immeubles propres à la dame Rang. L'adju-

dication a été tranchée au profit de M. de Kyrielle. Uti or-

dre était ouvert pour la distribution du prix, quand la 

dame Arnaud s'est (ait séparer de biens ; puis, elle a 

formé opposition aux poursuites d'ordre, prétendant ne 

rien devoir à Brunei et ne lui avoir jamais consenti aucun 

titre do créance, ni directement, m indirectement. 

Le 19 janvier 1851, elle a l'ait assigner Brunei et M. de 

Kyrielle, devant le Tribunal de Monlbrison, pour obtenir, 

par la voie de ^'inscription de faux, la nullité de l'acte 

obligatoire et des poursuites en expropriation auxquelles 

il avait servi de base, avec dépens et dommages-intérêts. 

Sur cette demande, jugement du Tribunal de Monl -

brison, à la date du 11 juin dernier, dont voici les ter-
mes : 

en expropriation contre la femme Arnaud est radicalement 

nuli _._«| iÉ"Hrf |* '*' 
u Attendu qu'il n'a pas élé justifié que la femme Arnaud ait 

ratifié cet acte, qui n'avait pas d'existence à ion égard ; que la 
rnlilication n'est valable, aux termes du droit, que lorsqu'on 
y trouve la mention du motif de l'action en nullité, et l'inten-
tion de réparer le vice sur lequel celte action c»t fondée ; que 
la demande d'un'délai pour payer hu caractérise pas une cuit* 
firm'al ion suffisante, puisqu'il fau

1
, pour satisfaire au vœu de 

la loi et effacer les vices d'une convention entachée de nudité, 
une exécution réelle et volontaire ; et que, d'ailleurs, la femme 
Arnaud, à l'époque des actes qu'on lui oppose comme empor-
tant une ratification de la prétendue obligation du 15 mai 
1818, n'était pas encore séparée de biens, qu'elle se trouvait 
dans les liens de la puissance do son mari, et qu'il est à pré-
sumer qu'elle n'a pas eu une connaissance réelle des actes 
fails en sou nom ; 

« Attendu que si, aux termes des dispositions de 
du Code de procédure civile, le moyen de nullité, 
forme qu'au fond, contre la procédure qui précède 
cation du cahier des charges, doit être proposé, à 
déchéance, trois jours, au plus tard, avant cette publication, 
la femme Arnaud est, à raison du silence gardé par elle, non-
rocevable à contester aujourd'hui en ce qui concerne la vali-
dité de la sentence d'adjudication, et'que la nullité de la pro-
cédure pour arriver à cette adjudication est couverte; mais, 
comme la poursuite de Brunei a eu lieu en vertu d'un titre 
nul, l'action de la partie saisie contre le saisissant a été ré-
servée et, son inaction pendant le cours de l'expropriation n'a 
pas enlevé à la femme Arnaud la faculté de se pourvoir sé-
parément par voie d'action principale en nullité dii titre fon-
damental, et en dommages-intérêts pour réparation du préju-
dice qu'elle a éprouvé; 

« Attendu que la Cour possède les éléments suffisants pour 
arbibrer ce dommage; 

« Par ces motifs, 

tation ou après jugement sur les contestations 
créancier un titre nouveau et définitif fo nue 

P0|] êl re autrement, ce serait ouvrir une voie a des* 't 

sef les procès entre les faillis et les créanciers-
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pas Voulu qu'il en fut ainsi; " ' 1
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61 a; admission au passif, Emanuel doit être déclaré 
« Par ces motifs, 

« Le Tribunal donne de nouveau défaut 

Rayolles, et statuant sur le profit du défaut joint 

le jugement du 17 dernier, déclare Emanuel aîuén 
bledans la demande qu'il a formée tant contre R N 
Bellonne que contre Garres jeune, etc. » 

sans 

contre
 T 

JUSTICE CRIMINELLE 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6-

Présidence de M. Legonidec. 

Audience du 16 février. 

eh, 

FAS,, 

La Cour, disant droit sur l'appel de 1 a femme Arnaud, 
ugemenf dont est 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2" ch.) 

Présidence de M. Delahayc. 

Audience du 10 février. 

ACTIOM EN RÉSILIATION DE BAIL 

- ACTiON 

ET EN EXPULSION 

MIXTE. 

DE LI6liX. 

Une demande tendant à la fois à la résiliation d'un bail, à 
l'expulsion du locataire et à la réparation de dégradations, 
constitue une action mixte comme étant personnelle à son 
point de départ et reede dans son but. (Art. 59, § 3, du 
Code de procédure civile.) 

On a beaucoup argumenté sur le point de savoir si l'ac-

tion en résiliation de bail est personnelle ou réelle. Tou-

tefois, la jurisprudence et la majorité des auteurs la con-

sidèrent comme personnelle. (-V. en ce sens M. Duv.ergier, 

Traité du louage, t. 18, n°
s
 279, 283.—- Delvmcourt, t. 3, 

notes p. 185, 188, 189. — Toullier, t. 3, n° 388 ; t. 6, 

n° 435 ; t. 12, n° 105. — Proudhon, Traité de f usufruit, 

t. 1", n° 102. — Duranlon, t. 4, n° 73 ; t. 17, n° 139. — 

Dalloz, v° Louage, n
os

 5, 6, 7. — Cassation, 22 février 

1831 et 14 novembre 1832.) Mais lorsque la demande, 

tend à la fois à la résiliation du bail, à l'expulsion du lo-

cataire et à la réparation des dégradations locatives, de-

•vra-l-on dire que l'action dérive du bail, c'est-à-dire d'une 

obligation personnelle, et qu'elle ne change pas de nature, 

parce que l'obligation prise par le locataire de quitter les 

lieux et de les réparer est un accessoire du^bail? Devra-t-

on, au contraire, décider que dans ce cas l'action du pro-

priétaire est à la fois personnelle et réelle ? Telle est la 

question sur laquelle la Cour a été appelée à statuer dans 

l'espèce suivante : 

M. de Vtlle-d'Avray, propriétaire d'un hôtel situé à Pa-

ris, rue des Saints-Pères, a loué un appartement de cet 

hôtel à M. Delannoy, avoué à Rennes. La condition qui 

avait déterminé le consentement du propriétaire n'ayant 

pas été accomplie par M. Delannoy, M. de Ville -d'Avray 

•forma contre celui-ci, devant le Tribunal de la Seine, une 

demande en résiliation de bail, en expulsion des lieux et 

en paiement des réparations locatives. 

M. Delannoy demanda son renvoi devant le Tribunal de 

son domicile, par le motif qu'il s'agissait d'une action per-

sonnelle; mais, par jugement du 7 juillet dernier, le Tri-

bunal retint la cause comme constituant une action mixte. 

Appel de la part de M. Delannoy. 

Devant la Cour, l'appelant soutenait que la demande 

d'expulsion n'était que la conséquence de la demande en 

résiliation, qui était de sa nature personnelle, et qu'elle 

participait nécessairement de la nature même du bail d'où 

elle dérivait. 

M' Emile Leroux, pour l'intimé, a soutenu que l'action 

de M. de Ville-d'Avray, considérée dans son ensemble et 

dans son but, était à la fois personnelle et réelle : person-

nelle en vertu du contrat de bail, et réelle en vertu du 

droit de propriété, sur lequel est fondée la demande en tant 

qu'elle a pour objet la remise des lieux, l'ouverture des 

appartements et les réparations locatives. Il a développé 

celte proposition eu s'appuyant de i'autorité de M. Trop-

long (DuLouage, t. I",n° 5; t. II, n" 473), et rappelé cette 

définition de l'action mixte donnée par un arrêt de cassa-

tion du 3 août 1847: «Sous le Code civil, comme sous 

J'aneienne jurisprudence, l'action est mixte proprement 

dite lorsque, personnelle dans son point de départ, elle est 

réelle dans son but. » 

Sur les conclusions conformes de M. Berville, premier 

avocat-général, la Cour a statué en ces termes : 

« Considérant que l'objet principal de la demande formée 
oar 03 Ville-d'Avray est d'obtenir, comme propriétaire, l'ex-
pulsion de Delannoy qu'il prétend être sans droit pour habiter 
une portion de sa maison, et la réparation des dégradations 
qui ont pu être commises, et ainsi d'être réintégré dans la 
possession et jouissance de son immeuble; que, sous ce rap-

port, cette action «ttl réelle ; , .,. . , , , 
K Que si de Ville-d'Avray demande la résiliation de la loca 

tion qui aurait été fuite à Delannoy, ce n'est qu'accessoirement 

et comme moyen d'arriver à son but principal i , 
V « Qu'au surplus, en admettant que ce second chef de conclu-
sions, constituant une action personnelle, put être considère 
-omme principal ainsi que le premier, il ou résulterait que la 
demande de deVille-d'Avray, dans ses deux chefs, présenterait 
le caractère d'une action mixte; 

« Que, dès-lors, sous l'un comme sous 1 autre rapport, le 
Tribunal de première instance de Pans est compétent; 

« Confirme. » 

ta 

« Considèrent que la poursuite en expropriation qui a amc 
né le jugement d'adjudication dul7 octobre 1830 a été suivit 
contre la femme Arnaud, avec toute la publicité que la loi ré-
clame, avec toutes les formes qu'elle impose ; que cette femme, 
constamment présente à tous les actes de la procédure de l'ex-
propriation, n'a fait aucune objection à cette poursuite, n'a 
fuit valoir, avant le 17 octobre 1850, aucuns moyens de nul-
lité tant à la forme qu'au fond ; qu'ainsi le jugement d'adju-
dication est aujourd'hui inattaquable par elle, soit vis-à-vis 
du poursuivant, soit vis-à-vis de l'adjudicataire ; 

« Le Tribunal déclare la femme Arnaud non-recevable dana 
tous les chefs de sa demande, dont les parties de M" Rony el 
Mollin sont renvoyées, avec dépens, auxquels la femme Ar-
naud est condamnée, mais qui seront néanmoins tirés en frais 
privilégiés dans l'ordre par le poursuivant et l'adjudicataire. 

Sur l'appel, M" Roche se présente pour M" Arnaud, et 

voici sommairement les moyens qu'il fait valoir : 

Il est constant, dit-il : 1° que c'est faussement que la minute 
et l'expédition de l'acte du 15 mai 1848, reçu Robert, notaire, 
énoncent que cet acte a été signé par Jeanne-Marie Rang, fem-
me Arnaud, et qu'il n'existe sur la minute aucune sigualuro 
de bdite Jeanne-Marie Rang, laquelle, d'ailleurs, ne sait pas 
signer; 

2° Qu'il en est de même à l'égard des deux individus qui ont 
été indiqués dans ledit acte comme témoins insiruinentaires, 
el que le faux, sur ce point, est encore plus formel, parce que 
l'expédition délivrée par le notaire relate spécialement et trans-
crit les signatures des témoins comme si elles existaient réel-
lement sur la minute, bien qu'elles n'existassent pas. 

Dans le cas où les faits ci-dessus seraient déniés par le sieur 
Brunei, la femme Arnaud est en droit, d'après l'article 1331 du 
Code Napoléon, d'exiger la représentation de la minute de 
l'acte, pour vérifier si les signatures existent. D'ailleurs, el'e 
ne sait pas signer; elle n'a donc pas pu apposer sa signature, 
et il n'est pas même besoin, pour prouver qu'elle n'a pas si-
gné, d'une inscription de faux de sa part contre l'acte du 15 
mai 1:50, puisque l'expédition ne relaie pas spécialement sa 
signature. 

Or, aux termes de l'article 14 de la loi du 25 ventôse an XI, 
les actes reçus par les notaires doivent être signés par les 
parties, les témoins et les notaires, qui doivent en faire men-
tion à la fin de l'acte. Quant aux parties qui ne savent ou ne 
peuvent signer, le notaire doit faire mention, à la fin de l'ac-
te, de leurs déclarations à cet égard. 

Aux" termes de l'article 08 de la même loi, tout acte fait eu 
contravention aux dispositions de l'article 14 est nul, s'il n'est 
pas revêtu de la signature de toutes les parties; même lorsque 
l'acte sera àevètu de la signature de toutes les parties con-
tractantes, il ne vaudra que comme écrit sous signature privée. 

Il résulte de ce qui précède que le prétendu acte obligatoire 
du 15 mai 1848, produit par le sieur Brunei, est radicalement 
nul, et ne peut avoir aucune valeur. 

En outre, par aucun acte fa femme Arnaud n'a pu ratifier 
cet acte, qui n'avait, point d'existence à sou égard. 

En effet, la ratification n'est valable, d'après l'article 1338 
du Code Napoléon, que lorsqu'on y trouve la mention du motif 
de l'action en nullité et l'intention de réparer ce vice, sur le-
quel cette action est fondée. 

Or, l'exécution passive d'une obligation que subit le débi-
teur n'équivaut pas à une exécution active et volontaire de sa 
part, et n'emporte pas ratification de l'obligation (argument 
des articles 158 et 443 du Code de procédure). 

Il en est de même de la demande d'un délai pour payer, la-
quelle peut bien laire présumer l'intention d'exécuter, mais 
ne constitue pas encore l'exécution, et par suite ne couvre pas 
la nullité de l'obligation. (Cour de Reims, 8 avril 1835, p. 30, 
2, 35) 

D'ailleurs, lorsqu'il s'agit d'un acte faux, la nullité en peut 
être poursuivie, lors même qu'il aurait été rendu des juge-
ments sur le fondement de l'acte comme véritable (article 214 
du Code de procédure^. 

Dans l'espèce, il s'agil.d'une femme mariée, non encore sé-
parée de biens à l'époque des actes qu'on lui oppose comme 
emportant ratification de la prétendue obligation du 15 mai 
1848. et qui n'avait pas même une connaissance réelle des ac-
tes faits eu son nom. 

Enfin, le sieur Brunei n'était même réellement créancier de 
Jean-Marie Arnaud que d'une somme de 450 fr. 

Ainsi, la femme Arnaud est recevable, ainsi qu'elle est fon-
dée à demander la nullité de cette prétendue obligation. 

En ce qui louche l'expropriation poursuivie par le sieur 
Brunei, d'après l'article 2213 du Code Napoléon, la vente for-
cée des immeubles ne peut être poursuivie qu'en vertu d'un 
titre authentique et exécutoire pour uue dette certaine et li-
quide. 

Le sieur Brunei n'avait aucun titre valable, et n'était nulle-
ment créancier de la femme Arnaud. 

Si le silence gardé par la femme Arnaud a pu la rendre non-
recevable à contester, en ce qui concerne l'adjudicataire, la va-
lidité de la sentence d'adjudication, il en résulte bien que la 
nullité delà procédure est couverte; mais cette fin de non-re-
cevoir n'enlève pas au saisi la faculté de se pourvoir séparé-
ment, par voie d'action principale, en nullité du tiire fonda-

'metital contre le créancier, el en dommages-intérêts pour ré-
paration du préjudice que le saisi a éprouvé. La doctrine et la 
jurisprudence soûl unanimes sur ce point. 

Les immeubles adjugés à M. de Kyrielle, au préjudice de la 
femme Arnaud, au prix de 27,000 fr., avaient une valeur au 
moins double ; et si elle ne peul obtenir contre l'adjudicataire 
la nullité de l'adjudication, le sieur Brunei, créancier poursui-
vant, doit l'indemniser de la perle qu'elle a subie. 

La Cour a adopté ces moyens, et elle a rendu l'arrêt 

suivant : 

«Attendu qu'il est constant que la minute et l'expédilion de 
l'acte du 15 mai 1 8 18, produits par Brunei, sont entachés de faux, 
et qu'ainsi le titre sur lequel il s'est fondé dans ses poursuites 

infirme, met, en conséquence, au néant 
appel en ce qui concerne Brunei ; 

« Emendant, dit et prononce 1° que l'acte notarié du 15 
mai -18 iS est entaché de faux et annulé à l'égard dé la femme 
Arnaud qui demeure affranchie des obligations y relatées; 

« 2° Que Brunei est condamné et sera contraint par toutes 
les voies de droit, et même par corps, à payer à la femme Ar 
nanti, avec intérêts depuis sa demande, la somme de 1,000 

-francs, à laquelle la ' oui- évalue le dommage que Brunei lui u 
causé en poursuivant la saisie et l'adjudication des immeubles 
de la femme Arnaud en vertu d'un titre nul ; 

■ « Le condamne, en outre, aux dépens de première instance 
el d'appel ; et sera l'amende restituée sur l'appel de la femme 
Arnaud.'» 

(Ministère public : M. 
Vincent de Saint-Bonnet, 

Valentin ; 
avocats.) 

plaidants : M* Roche et 

TRIBUNAL CIVIL DE LYON (2« ch. 

Présidence de M. Piégay. 

Audience du 29 décembre. 

TRAITÉ. TUTELLE 
MINEUR. — NULLITÉ. 

l'article 472 du Code Napoléon ne 
intervenu entre le tuteur et le mi-

udiie consacrée par 
s'applique qu'au traiié 
neur devenu majeur. 

Dès lors ne peul. s'en prévaloir l'héritier du mineur devenu 
majeur, quand cet héritier a déclaré expressément dispen-

" ses comptes. ser uieur de rendr. 

Ainsi décidé par le jugement suivant : 

Attendu qu'Etienne Courtat demande qu': soit procédé 
à un nouveau partage des successions de Denise A-my, sa mè-
re, et de Louise Courtat, sa sœur; 

« Attendu qne le partage de ces deux successions a déjà été 
opéré, par acte reçu Chandelux et son collègue, notaires à 
Saint-Genis Laval, en date du 2i juillet 1831, et a été exécuté 
par Etienne Courtat, qui a touché les sommes lui revenant 
dans l'hoirie de sa sœur; 

« Attendu qu'Etienne Courlat soutient que le partage est 
nul, comme renfermant, un traité sur la tutelle de sa sœur, 
traité qui n'aurait été précédé ni de la reddition d'un compte 
détaille, m de la remise des pièces justificatives, conformé-
ment aux dispositions de l'art. 472 du Code Napoléon ; 

<» Attendu que la nullité invoquée par Etienne Courtat, ser-
vant de base à sa demande, il convient de l'apprécier d'abord, 
sauf à examiner plus tard, s'il y a lieu, les autres chefs de ses 
conclusions ; 

« Attendu que lesdispositions de l'article 472 sont une dé-
rogation aux principes du droit commun; que, dès-lors, il 
n'est pas permis de les étendre arbitrairement, mais qu'on 
doit, au contraire, les restreindre au cas spécial et exceptionnel 
pour lequel elles ont élé édictées; 

« Attendu qu'il résulte évidemment des termes mêmes de 
cet article, que la nullité dont il parle ne s'applique qu'au 
traité intervenu eutre le tuteur et le mineur devenu majeur ; 

« Attendu que, si l'acte de pariage du 24 juillet 1831 con-
tient, en effet, un traité sur la tutelle de Louise Courtat, ce 
n'est pas cette dernière qui a stipulé, puisqu'il s'agissait de 
sa succession, mais bien ses héritiers, c'est-à-dire Etienne 
Courtat et ses autres frères ; que ceux-ci, sans doute, comme 
représentants de leur soeur, et exerçant ses droits, pouvaient, 
avanlde traiter, exiger la reddition d'un compte détaillé et la 
remise des pièces justificatives, et même demander la nullité 

d'un traité qu'elle aurait consenti elle-même, sans l'accomplis-
sement préalable de ces deux formalités; mais que, s'ils 
avaient incont stablementee droit, comme succédant à toutes 
les actions de leur sœur, ils ont pu, néanmoins, y renoncer 
valablement, proprio jure, comme ils l'ont fait en déclarant 
expressément dispenser leur père de rendre le compte de la 
tutelle qu'il avait eue de leur sœur; 

« Attendu que-ce moyen de nullité écarté, la demande d'E-
tieniis Courtat n'a plus de fondement, et qu'ainsi il devient 
inutile d'examiner les autres chefs de ses conclusions ; 

« Par ces motifs ; ' 

« Le Tribunal, jugeant en premier ressort, rejette la de-
mande d'Etienne Courtat, en pariage des successions de sa 
mère et de sa sœur; 

« En conséquence, dit que l'acte du 24 juillet 1851, par le-
quel ce partage a déjà été opéré aimablement, sortira son plein 
et entier effet, et sera exécuté suivant sa forme et teneur; 

« Compense les dépens, à l'exception du coût du jugement, 
qui demeurera à la charge d'Ëtienue Courtat. » 

BLESSURES PAR IMPRUDENCE. — BRAS D'UN g
s 

DAISS L'ENGRENAGE D'UN MÉTIER A FILER 

Un de ces accidents causés dans les fabriques 

force motrice de la vapeur appliquée aux métiers à? 
à lisser, amenait aujourd'hui devant le Tribunal

 u
 S 

rable fabricant de Paris, M. Gresland, lilateur dontM 

blissement est situé place du Marché-Beauveaù $ uj 
prévenu de blessures par imprudence. 

Le premier témoin appelé est Alfred Durand à»' 

douze ans; c'est l'enfant qui a été victime de l'accidp
 ; 

jet de la poursuite. Il porte le bras gauche en écharn!
5 

M. le président : Dues au Tribunal comment est a 
l'accident qui vous est arrivé dans la fabrique de M r" 
land. 

Alfred : C'est est rattachant un fi 1 qui s'était cassé 
ma main a été prise par l'engrenage. 

A', le président : Quelles ont été, pour votre bras 

vous tenez encore en écharpe, les suites de cet acciti 

Alfred : J'ai eu les nerfs et les chairs déchirés. 

M. le président : Les os n'ont pas été touchés, ce-

pendant vous ne pouvez plus vous servir de votre bras? 
Alfred : Oui, monsieur. 

M. le président : N'y a-t-il pas d'autres enfants qui,$ 

vous, ont été blessés de la même manière à ce même 
lier ? 

Alfred: Il y en a trois : Charles Bœuf, Pierre Fi
f Jules Biget. 

Savouret, ouvrier chez M. Gresland, est appelé. 

M. le président •■ Vous êtes fileur dans la fabriq».; 

M. Gresland. Alfred Durand, l'enfant qui a été blessé,t 

vaillait à votre métier comme rattacheur ou bobineur;i 
vez-vous comment il a élé blessé ? 

S t coure t : L'enfant s'est pris en faisant son travail,; 

fil a cassé sur une mèche de derrière, l'enfant a 

le rattacher et son bras a été pris dans l'engrena^ 

arrêtant la mécanique, j'ai eu le bras abîmé, mais je 

arrêtée, et en faisant retourner le métier en arrière, l'ej 
fant a retiré son bras. 

M. le président : Connaissez-vous un moyen qui emt-
cheraitde tels accidents? 

Savouret : 11 faudrait mettre devant l'engrenage; 
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TRIBUNAL DE COMMERCE DE BORDEAUX. 

Présidence de M. Assier, juge. 

Audience du 4 janvier. 

FAILLITE.' — CRÉANCE VÉRIFIÉE. — CONTESTATION DU FAILLI. 

 RECEVABILITÉ. 

Après l'admission d'une créance au passif de la faillite, le 
fmtti n'est pas recevable à en contester personnellement la 
validité. 

Ainsi décidé par le jugement suivant : 

« Vu les dispositions des articles 443 , 493, 494 et 503 du 
Code de commerce ; 

« Attendu que le syndic est le représentant légal tunt du 
failli que 3é ses créanciers ; qu'on ne saurait admettre que le 
failli puisse avoir le droit de vérin-, après la vérification et 

l'affirmation d'une créance, en contester l'exactitude ni repren-
dre une instance qui, par le fail de l'admission de la créance 
contestée, doit êire réputée éteinte; que, dans l'espèce en exé-
cution du jugement qui déclarait Emanuel aîné en'faillile, 
Rayolles et Bellonne étaient lenus, sous peine de déchéance, dé 
présenter leur titres à la vérification; que, par suite le syn-
dic, seol administrateur des biens du failli, a dù, pour obéir 
aux prescriptions de la loi, procéder à la vérification de la 
créance de Rayolles et Bellonne, laquelle a élé admise au passif 
sans contes la tion ; 

« Attendu que, d'après la doctrine et la jurisprudence le 
droit de contester les vérifications faitesou à faire nVxisleque 
pendant les délais et jusqu'à la clôture de la vérification des 
créances, et que l'admission régulièrement faite, sans contes-

de large. 

M. le président : 11 ne faudrait que cela ? 
Savouret : Pas davantage. 

M. le président : Et comment ne le fait-on pas, qui 

déjà plusieurs accidents survenus auraient dû éveilla 
prudence? 

Savouret : C'est vrai qu'il y a eu d'autres malheurs, 

AI. le président : Quel est le moteur dans la fabrif* 
M. Gresland? 

Savouret : C'est une machine à vapeur. 

M. le président : Depuis le dernier accident, M. G» 

land a-t-il pris les précautions que vous indiquez? 

Savouret : Non, monsieur le président. 

M. le président : Ainsi, les mêmes accidents peuveBti 
représenter? 

Savouret : Oui, monsieur. 

Un enfant de treize ans, Jules Biget, a été rattact; 

dans la fabrique de M. Gresland; il a eu le bras pris* 

l'engrenage de la manivelle ; on a été obligé de dév# 

l'engrenage pour qu'il retirât son bras; il a été long»
1 

sans pouvoir travailler, mais aujourd'hui, il peut : 
les doigts. 

Charles Bœuf et Pierre Fay ont été aussi rattacb* 

chez M. Gresland, et font une déposition semblable * 

précédente. Ils ont eu le bras pris dans l'engrenage' 

rattachant des fils ; tous deux, comme le témoin Saw* 

soutiennent qu'on pourrait empêcher les accidents eu » 

boitant les engrenages du métier. D'après les explij* 

demandées par le Tribunal, il résulte que cet eflw*t 

revient au procédé indiqué par le fileur Savouret, 

dire à de petites plaques de tôle placées devant lesef 

nages. _
 ( 

Hérambault , contre-maître dans la fabrique « 

Gresland : Je vais vous dire comment le malheure
81 

rivé. L'ouvrier venait de descendre (Savouret); 1
ua

* 

est remonté, il ne savait pas où était son rattache^ ' 

a poussé le métier, c'est ce qui a fait prendre le p
et1

' 

M. le président : Mais n'y a-t-il pas un moyen 

pêcher de tels faits, en emboîtant les engrenages. 

Hérambault : Ou ne peut pas emboîter lesengr** 

M. le président : On dit que cela se peut. 

Hérambault ; Voilà seize ans que je suis
 coniTe

'
m

y. 
j'ai vu mille métiers, je n'en ai pas vu un seul rë"

1 

il y a de la malveillance à dire des choses pareille
8

' ^ 

M. le président: Comment! quand de si fanes
1
* ̂  

dents se produisent, lorsque quatre enfants ont
 e

 ^ 

Béa au même métier, de la même manière, vous » 

y a de la malveillance à indiquer un moyen de » ^. 

M' Bethmont ; Je suis persuadé que le con"^.
|fl 

n'a pas bien rendu sa pensée; il a voulu dire q" Lit 

eu imprudence el non malveillance, soit de la P
a 

votiret, soit de la part îles enfants, dans les '
a 

sont passés à la fabrique. '.luise'
1
' 

M. le président : Savouret et d'autres après ^ 

expliqués très clairement; ils ont dit qu'on peu 

les engrenages. , . .
 œg

js£ 

Hérambault : C'est une chose que je n ai J» 

M. le président : Ce n'est pas une raison P°
u 4 

soit pas possible. , en"
rell

*i 
Hérambault : Mais si, c'est une raison; les ^

e
|jûi 

sont des outils; si vous mottoz tes outils dans ^ 

ils ne peuvent plus marcher ; après ça, je ne u i 

ne peut pas le faire, mais ça ne se l'ait pas. ^if 

André Fout her, fileur, voisin du métier a 

îulerpello sur les causes de l'accident, r^f
0
^'^' 

L'enfant s'est pris de manière que l'enfant 

travailler ainsi. if
 uD 

M. le président : Supposons que cela so > ^ 

n'est qu'un enfant, et n'y a-t-il pas un ""OJ ,
S

? 

|>,-.,.1„... . .1.. J graves rCS".'.
v

 ,, 

TV, 

te 
ra 

te 

pu 

le 
au 

de 

po 

do 
vil 

ce, 

co 

ne 

de 
bli 

ad 
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u est qu un cillant, cl u y a-t-il pas un iflflJi 

pocher que sou étourderie ait de si graves re ^ 

Loucher : Oui, monsieur, le moyeu que 
pas. 
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(1er Vous ne répondez pas; je vous 

/• ffiTToa moyen pour empêcher l'enfant de s 

ire"' 

* S J Clés" engrenages, par' exemple de les em 
dre d alis 
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-'.-fani ; Quatre aecrJents- coneecuius so 

V- '^IteUe fabrique, à quatre enfaiit», de la 

itéâù
3
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 meItie
 métier; il y a donc un vice qui n 

Emboîter? jamais! 

jicn/ ; Quatre aeci dents- consécutifs sont ai 
même 

existe 

■nie re, 

ccidënt est venu, parce 

allait empêcher l'enfant 

pire : 

au même 

*
a,lle

^' «n vice, jamais! I 

Blrtir n'a pas surveillé; 
r ouantl on lui a empêche

5
; §ît*y ffl

l
 t3nT 

tV*
rla

p
'décharge. , 

(ti*
8
 fileur, le sieur Goyard, émet également cette 

|)a
jU

 j
C
 paccident doit être attribué à l'imprudence de 

opinion ^ >
u n

'
cs

t pas dans l'usage d'emboîter les en-

p .ii /a"'' 

^''Tnrocédé à Tint 'interrogatoire de M. Gresland. 

/(inrf ; Il n 'y a pas un établissement, soit en 

" "oit à l 'étranger, différent du mien. Pour tous ceux 

france, s ^ métier, il est évident que si l'enfant eût été 

'l
u

' °
n

'
,%
 rattacher, il n 'y aurait pas eu d'accident. Il ne 

^Ctt donc pas; pour être pris par l 'engrenage, il a 
rad

acn
 , ,

 ge mi
t à l'autre extrémité du métier, où il n'a 

fallu <I
U 1

 t a S
e placer en travers entre les deux engre-

que '
alie

' j-
a

j
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'
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U
 arriver que par une grande imprn-

"^'h'sa part et aussi par un manque île surveillance 

ff
 arU

Ui fileur 

i . ,rs sont aux gages 
cl
 -veux, sous sa surveillance, et que nous ne nous 

S
ous

se
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 g
 p

res
que pas ; nous lie nous en occupons que 

Kvoir s'ils sont payes par les fileurs. 

Pau U président : Si de pareils accidents, se produisent, 

H nue soit la position de i '.enfant, soit vis-à-vis de 

1
ue

 ^
Q

j
t v

is-à-vis du fileur, vous devez .prendre des 
VOUS

g
ns

fJe les faire cesser. Il y en a un bien simple, dit-

Jvousne le prenez pas ' 

Je dois faire connaître que les ratla-

du fileur, aux ordres du fileur, 

: il s'agirait d'emboîter vos en-

grenages dans des plaques de lôle. 

M "Gresland ■ U n y a que Savouret qui dit cela. Pas 

de mes autres ouvriers ne le dirait. La filature se com-

pose de milliers d'engrenages, on est toujours en présence 

1 dabgêr on doit prendre des précautions ; dans une fi-
?" "jj-v

 a
 beaucoup de places plus dangereuses que 

celle qu'occupe le rattacheur, et il arrive moins d'acci-
dents; c'est que les enfants sont plus étourdis. 

Après les réquisitions du ministère public qui a conclu 

contre M. Gresland à l'application de l'art. 320 du Code 

pénal et la plaidoirie de M
e
 Belhmont, avocat du prévenu, 

le Tribunal a prononcé, en ces termes : 

Attendu qu'il est établi par l'instruction et les débats que le 
17 septembre dernier, Alfred Durand a été blessé au métier 
du fileur Savouret, dans la fabrique du sieur Gresland, par 
l'un des engrenages de ce métier; que c'est le quatrième acci-
dent qui a affligé les ouvriers de cette fabrique, et qu'il y a eu 
imprudence et défaut de précaution de n'avoir pas cherché à 
corriger cet état de choses; que, de plus, il est établi qu'en 
recouvrant l'engrenage d'une plaque do tôle on pourrait éviter 
l'accident; que l'ensemble de ces faits constitue lo délit prévu 
par l'art. 320 du Code pénal ; faisant à Gresland application 
de cet article le condamne à six jours de prison et 100 francs 
d'amende. *t8_vWX— #a*# «nrrnrwiu . ,, -

Etienne. Celui-ci descendit. Dumans lui demanda avec 

in8olëm1eà faire le toisé de son ouvrage. M. Etienne s'y 

refusa d'abord, parce que l'heure était mal choisie, et que 

le ton de Dumans était fort inconvenant. Dumans demanda 

à M. Etienne à boire du cidre; nouveau refus de M. Etien-

ne. Alors, sur l'ordre donné à ses domestiques, Dumans 

cl ses camarades se refusèrent à sortir. On en Vint aux in-

jures, des voies de fait furent exercées sur les domesti-

ques de M. Etienne. M. Etienne fils va chercher son fusil, 

ses domestiques prennent des bâtons. Force fut aux qua-

tre individus' de se. retirer. La genllarineiie, prévenue, 

arrive, fait -rfctieontre des perturbateurs elles arrête. Par 

suilti, une instruction a eu lieu; clic s'est terminée par le 

renvoi de Dumans et de trois autres devant le Tribunal 

correctionnel de Chûleaudun, sous prévention de violation 

de domicilile avec menaces et violences, et de coups et 

blessures. (Articles 184 et 311 du Code pénal.) 

Le 18 décembre dernier, le Tribunal de Châteaudun a 

condamné Dumans à quatre mois de prison, 10 IV. d'a-

mende et cinq ans de surveillance sous la haute police; 

Simon Guérin à trois mois de prison, 16 fr. d'amende et 

cinq ans de surveillance ; Joseph Guérin à quinze jours de 

prison et 16 fr. d'amende; Leroy à six semaines et 16 IV. 

d'amende. 

De tous les condamnés, un seul a élé appelant; c'est Si-

mon Guérin, âgé de vingt ans, boulanger. Au moment 

des événements politiques de 1851, il travaillait à Or-

léans comme garçon boulanger. Compromis lors de l'af-

faire de- la mairie d'Orléans, il fut arrêté avec MM. Martin, 

Miehaud et Pereira, représentants, et beaucoup d'autres, 

et conduit à Brest sur le Canada. Depuis il a été gracié 
sans avoir été déporté. 

M e Dobblet de Boisthibault, son. avocat, attaque avec 

force le jugement. Il n'y a pas de violation de domicile, 

puisque l'introduction a été naturelle et n'a rencontré au-

cun obslacie. Quant à des coups et blessures, aucun témoin 

n'en dépose à la charge de l'appelant. 

Le défenseur se plaint do la rigueur qui a placé Guérin 

sous la surveillance de la haute police. Pourquoi ? Le ju-

gement le dit : « Considérant que Guérin n'est, il est vrai, 

signalé pour rien de particulier, mais qu'il a été arrêté-et 

condamné à Orléans comme insurgé en 1851, puis com-

mué. » Il soutient qtie ce fait ne peut peser eu rien sur la 
position de Guérin. 

M. Salmon, procureur impérial, soutient le jugement. 

Le Tribunal considère qu'il y a violation de domicile, 

mais que la prévention de coups et blessures n'est pas éta-

blie. Par suite, le jugement de Châteaudun est infirmé, et 

Guérin condamné seulement à deux mois de prison, 16 fr. 

d'amende el aux frais. 

porté par erreur comme né en 1803. 11 n'a pas trente ans 

et ne peut siéger; Peyrebrun, atteint de surdité ; Dclapa-

nouze, qui a transféré son domicile dans le département 

de laDordogne; enfin M. Bachelier, libraire sur le quai 

des Augustins, décédé depuis la confection des listes. 

— La deuxième section des assises s'est ouverte ce ma-

lin, sous la présidence de M. le conseiller Hely-d'Oissel. 

MM. Itelamoite et Asselin, jurés, ayant justifié de leur état 

de maladie, la Cour, sur les conclusions conformes du mi-

nistère public, les a dispensés des fonctions de jurés pour 

la présente session. 

Les noms de MM. Mespoulèdes et Valpinçon ont égale-

ment été rayés de la liste du jury de la présente session; 

ce dernier avait rempli les fonctions de juré depuis moins 
de trois ans. 

— Le sieur Chanet, marchand bijoutier, et Durigneux, 

fabricant bijoutier, étaient traduits devant le Tribunal 

correctionnel comme prévenus de tromperie sur la nature 

de la marchandise vendue. 

11 s'agit d'une bague chevalière portant deux coeurs en-

flammés et percés d'une flèche, emblème ingénieux, quoi-

qu'assez vulgaiie, de la tendresse réciproque de M"" Ju-

lie, couturière, et de M. Adolphe, dessinateur en cbàles. 

li manque à ce gage d'amour deux choses, le bon aloi et 

la garantie; triste présage ! puisse-t-il ne pas se réaliser ! 

Elle devait être bien belle, cette chevalière destinée à 

orner le doigt de M. Adolphe, si l'on en juge par le prix : 

65 fr.'! C'est un joli cadeau pour une ' couturière, mais 

qnand on aime, rien ne coûte. ' 

M"* Julie avait donc commandé à Chanet la chevalière 

on question. Chanet qui est marchand bijoutier et non fa-

bricant, commande la bague à Durigneux, qui la com-

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE ROUEN. 

Présidence de M. Verrier. 

Audience du 15 février. 

COXTIÏ.WE.NTION AUX LOIS POSTALES. — TRANSPORT DE LET-

TRES PAR LES MESSAGERIES. 

Plusieurs négociants de Paris ou de Rouen ont l'habi-

tude d'adresser à leurs commettants des lettres par l'en-

tremise des Messageries impériales. 
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7 e ch.). 

Présidence de M. Pasquier. 

Audience du 16 février. 

TIIANSPOllT ILLICITE DE LETTRES. — LE DIRECTEUR DES POS-

TE?. CONTRE LE DIRECTEUR DE LA MAISON BIDAULT ET COM-

MGSIE. ... 

Le directeur des postes a demandé au procureur impé 

ria\ d'exercer des poursuites contre le sieur Couprie, fac-

teur de la maison Bidault et C, trouvé porteur de qua-

rauie-six lettres cachetées, et contre M. Ramadier,, direc-

teur-gérant de la maison Bidault, comme civilement res-

ponsable. Aujourd'hui le sieur Couprie a comparu devant 

le Tribunal correctionnel, comme prévenu, étant étranger 

au service des postes, de s'être immiscé dans le transport 

des lettres, conlié exclusivement à 'i'administralion des 

postes, délit prévu et puni par les art. 1 et 5 de l'arrêté 

du 27 prairial an IX. M. Ramadier comparaît comme ci*' 

vilement responsable des faits de son agent. 

M' Allou, avocat du prévenu, soutient que, dans l'espè-

ce, il n'y a pas contravention, les lettres saisies étant re-

couvertes d'enveloppes sur lesquelles était pratiquée une 

incision permettant de s'assurer si elles ne contenaient 
pas d'écritures à la main. 

M. Puget, substitut, rappelle que le Tribunal de la Sei-

ne a déjà eu à s'occuper de contraventions constatées dans 

des circonstances identiques. L'organe du ministère pu-

blic pense que les sieurs Bidault et C" ne sauraient être 

admis à prétendre qu'ils n'ont pas contrevenu à l'arrêté du 

^ prairial an IX, sous le prétexte que l'édit du 8 juillet 

"59, non abrogé, qui règle le privilège de la petite poste, 
n a

 pas atuibué à l'administration des postes le privilège 

Exclusif de la distribution des imprimés dans Paris, car, 

J*? « même édit de 1759, l'administration des postes a 
e
 Maintenue dans la possession de son monopole en ce 

4»i concerne la distribution des lettres. Or, si l'on ne peut 

^tester aux sieurs Bidault et C le droit de distribuer 
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imés dans Paris, on ne saurait leur reconnaître 

ui de taire usage, pour leur service, d'enveloppes fer-
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La connaissance de 
ces faits étant parvenue à M. le directeur des postes de 

Rouen, celui-ci crut devoir signaler à la gendarmerie les 

faits qui lui étaient indiqués, comme constituant une con-

travention à l'arrêté du 27. prairial an IX. 

Un brigadier de gendarmerie, par suite des instructions 

à lui transmises, se transporta, à la date des 28 décembre 

et 22 janvier derniers, au débarcadèje, et là dressa divers 

procès-verbaux de contravention, soit pour des lettres 

simples cachetées ou non cachetées, soit pour des paquets 

pesant moins d'un kilogramme, saisis entre les mains des 

contrôleurs ou facteurs des Messageries impériales. 
La plupart de ces lettres ou paquets étaient adressés à 

des négociants fort honorables de Rouen, par des négo-

ciants ou correspondants de Paris. 

Aussitôt que l'administration des Messageries impériales 

a eu connaissance des procès-verbaux, elle a déclaré pren-

dre fait et cause de ses agents, la loi du 27 prairial la dé-

clarant d'ailleurs responsable. 

M. Pellecat, juge-suppléant, faisant fonctions de subs-

titut, "à demandé l'application de la loi avec sévérité, sur-

tout à cause de la quantité des contraventions qui parais-

saient avoir élé ainsi commises par suite de l'entente de 

certains négociants avec l'administration des Messageries 
impétiales. 

M" Lepheux, avocat des Messageries, a d'abord protes-

té, au nom de celles-ci, contre l'habitude de fraude qui 

paraissait avoir élé signalée soit à M. le directeur des 

postes, soit au ministère public; puis après avoir discuté 

les divers procès-verbaux, il a demandé au Tribunal, eu 

égard surtout à la bonne foi de ses clients, en présence 

mande à son tour à son ouvrier. 

Le bijou achevé, Chanet le livre à la tendre couturière. 

Celle-ci l'examine, cherche le contrôle, ne le voit pas, 

conçoit des doutes, et pour les éclaircir se rend chez le 

commissaire de police. 

Sur la réquisition de ce mag'stral, vérification du bi-

jou est. faite à la Monnaie et il est constaté qu'il était dé-

pourvu de la marque du poinçon de la garantie et portait 

deux s-ligmales simulant l'apposition non pas de ce poin-

çon, mais d'un poinçon de maître ou de fabricant. 

L'essayeur de la Monnaie, appelé à son tour à examiner 

la bague, reconnaît qu'elle était fourrée. 

Procès -verbal fut dressé. 

Moi, dit le sieur Chanet devant le Tribunal, j'ai com-

mandé la bague à M. Durigneux; elle pesait le poids, je 

l'ai livrée à la personne qui l'avait commandée. 

Moi, dit l'apprenti bijoutier de Durigneux, le bojrgeois 

m'a dit de faire une marque sur la bague avec un clou, j'ai 

fait la marque sans savoir pourquoi. 

Du rigneux déclare qu'il n'a voulu tromper personne ; 

l'ouvrier s'es trompé et a fourré la bague en y ajoutant de 

l'or soudé pour compléter le poids. 

A l'égard de Durigneux, le ministère public abandonne 

la prévention, sauf réserves pour les poursuites à faire sur 

le l'ait constituant contravention aux lois sur ia garantie des 

matières d'or et d'argent. 

Chanel a été condamné à un mois de prison et 50 fr. 
d'amende. 

— Encore un accident occasionné par une arme à feu, 

et qui a causé mort d'homme. L'auteur de ce malheur, 

qu'il est le premier à déplorer, le sieur Raveneau (Charles-

Victor), contre -maître du moulin du canal, près Saint-

Denis, était traduit aujourd'hui devant le Tribunal de po-

lice correctionnelle, sous la prévention d'homicide par im-

prudences i) I j «s* îTiïfiM TTfl rtirn JXJS 
De témoins oculaires, il n'y a que le prévenu. Il raconte 

que le 21 juillet dernier, vers trois heures et demie de l'a-

près-midi', comme il se livrait, -dans le moulm, à ses oc-

cupations habituelles, il entendit la détonation de plusieurs 

pétards; descendu dans la cour, il vit le jeune Thomas, 

un de ses garçons meuniers, qui, mettant le feu à des pé-

tards, lui criait: « C'est aujourd'hui votre fête, monsieur 

Raveneau, il faut nous amuser! >> 

Les autres ouvriers du moulin s'étant joints à lui, je ne 

pu les empêcher de me souhaiter la fête à leur manière, 

et je fis comme eux. Les pétards étant épuisés, chacun 

chercha à les remplacer ; j'allai prendre un pistolet de po-

che, et y mettant un peu de poudre mêlé de son, sans 

bourrer la charge, sans même la recouvrir de papier, j'al-

lai m asseoir sur le pas de la porte de la cour et lâchai la 

détente. Le malheur voulut qu'au moment même Thomas 

sortit précipitamment et reçut le coup dans la jambe droite. 

Nous le fîmes aussitôt coucher, croyant que ce ne serait 

rien, en ayant soin cependant d'envoyer chercher un mé-

a été faite de ce vol, a constaté que les parties extérieures 

et intérieures avaient élé brisées à Pairie de pesées indi-

quant une grande dextérité pratique dansées sortes d'ex-

péditions. 

— Les troupes casernées au fort d'Ivry ont été subite-

ment mises sur pied au commencement de l'a nuit derniè-

re par l'appel de In générale, que le commandant de place 

faisait battre pour les avenir qu'un incendie venait d'écla-

ter à deux cents mètres environ des glacis du fort. C'était 

dans un bâtiment que l'on désigne dans Ls communes du 

voisinage sous le nom de Château-Tremblant que ie feu 

s'était manifesté el. avait pris en quelques instants un dé-

veloppement considérable. M. le commandant Petitguat 

s'établ porté sur le lieu du sinistre avec tous les hommes 

disponibles, les secours ont été promplcment organisés, 

et cependant ce n'est qu'après un travail de près de quatre 

heures que l'on est parvenu à se rendre maitre du feu. 

On attribue cet incendie à une imprudence d'autant plus 

regrettable que rien n'était assuré. 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Birmingham). — Les magistrats de police 

de Birmingham ont eu à connaître d'une querelle de mé-

nage qui, comme toutes les querelles do ce genre, n'aurait 

eu d'intérêt que peur ceux qu'elle touchait directement, si 

dans le cours dos explications fournies à la justice on 

n'avait vu apparaître un nouveau genre de contrat, un 

conti nt tel que Yexcenlrie humour a pu seul l'imaginer. 

C'est le mariage par bail ou le bail à mariage, comme on 

voudra l'appeler. 

Un tout jeune homme, William-Charles Capas, est ac-

cusé d'avoir battu sa femme, et celle-ci se plaint moins 

des coups qu'elle a reçus que de l'abandon dans lequel la 

laisse son mari pour vivre avec une autre femme à qui il 

s'est lié par bail. 

Comme c'était pour le magistrat, non-seulement ce 

qu'on appelle un contrat inmmmè, mais même un genre 

de contrat tout à fait inconnu, il a demandé des explica-

tions, et surtout il a voulu voir le texte qui devait être ori-

ginal. La pièce a été produite, et l'on a pu y lire « que 

Capas et la fille Dickson se sont fait un bail réciproque de 

leurs personnes jusqu'à la fin de leurs jours. » La fille 

Dickson a été entendue sur cette singulière convention. 

Elle a déclaré que la rédaction émane de M. Campbell, 
homme de loi; qu'il le lui a fait signer en lui disant que ce 

serait un moyen pour elle de repousser les tracasseries et 

les prétentions de la femme.de Capas. Cet acte a été signé 

chez Campbell, qui s'est fait payer une livre 15 schel. pour 

ses honoraires. 

Le juge a condamné Capas à une amende de 15 schel. 

pour avoir battu sa femme, et il s'est énergiquement éle-

vé contre l'acte produit devant lui. 

— Les Anglais ont un genre de plaisanterie qu'ils affec-

tionnent, peut-être parce qu'ils n'en ont pas d'autre; c'est 

ce qu'ils appellent un hoax, ce que nous appelons une 

mystification. Voici un hoax qui s'est adressé assez haut 

en mettant en jeu le lord-maire de Londres. 

Dans le courant de la semaine dernière, des invitations 

nombreuses pour un banquet municipal, qui devait avoir 

lieu le-17 février, ont été adressées, au nom de ce fonc-

tioitrfaire, à toutes les sommités du commerce de la Cité. 

.e lord-maire ayant reçu plusieurs lettres dans lesquelles 

certains invités s'excusaient de ne pouvoir répondre à 

'honneur qui leur était fait, il a deviné qu'il y avait sous 

jeu une de ces vieilles plaisanteries dont nous parlions, un 

hoax, poilr l'appeler par son nom, et il a fait distribuer 

la circulaire suivante : 

Mansion bouse, 12 février. 
Monsieur. 

Le lord-maire désire que je vous fasse savoir qu'il a reçu 
votre lettre et que je vous informé qu'il n'a fait aucune invita-
tion pour le 17 de ce mois. S'il est à votre connaissance que 
d'autres personnes aient reçu des invitations du genre de la 
vôtre, il vous sera fort obligé de les avertir et de lui renvoyer 
ces invitations. 

Je suis votre très humble serviteur, 
C. EDMONDS. 

des faits sigoaiés contre leurs d'ajtpliquer, pour 
ceux de ces faits qui paraissent constituer une contraven-

tion, l'article 8 de la loi du 30 août 1848, qui permet aux 

Tribunaux de faire descendre l'amende jusqu'à 16 fr. 

alors que la loi de prairial an IX défendait d'abaisser celte 
amende au dessous de 150 fr. 

Le Tribunal, pour celles des contraventions qui lui ont 

paru établies, a cru devoir modifier la loi du 27 prairial 

par l'article 8 de la loi de 1848, mais il a répété contre 

l'administration des Messageries impériales le chiffre de 

16 francs autant de l'ois qu'il y avait d'objels saisis, indi-

qués dans les divers procès-verbaux, susceptibles par eux-

mêmes d'établir une contravention. 

Le chiffre total de l'amende s'est ainsi trouvé porté à 
240 francs. 

CHRONiaUE 
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l'Partenant à M. Etienne, 
ans la cuisine, Du

mans
 demanda à parler à M. 

Les personnes comprises dans le dernier décret d'am-

nistie sont toutes aujourd'hui rendues à la liberté. Nous 

apprenons, par dépêche télégraphique, que deux convois 

de dé orlés graciés sont arrivés ce malin à Toulon venant 

de l'Algérie. 

Après l'installation de M. le procureur-général Rouland, 

la Cour impériale a tenu une assemblée générale à linis-

clos, présidée par M. le premier président Delangle, et à la-

quelle assistaient M. le procureur-général, assisté de MM. 

les avocats -généraux et substituts, pour l'examen d'un 

projet de loi soumis aux Cours impériales par M. le gar-

de des sceaux, au sujet du tarif des actes des notaires. 
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On assure que le ministre de la marine et des colonies 

vient de décider qu'un nouveau convoi de forçats serait 

dirigé sur Guyenne. Ce convoi se composera de 300 in-

dividus, qui seront embarqués sur la corvette de charge 

['Kllier. Ce bâtiment mettra à la voile le 1" mars pro-
chain. 

M. Abbaluecij, garde des sceaux, ministre de la justice, 

recevra demain jeudi, 17 février, et les jeudis suivants. 

— Quatre juiés seulement ont été rayés de là liste delà 

présente quinzaine pour le service de lu première section 

des assises, que préside M. le conseiller Filhon. Ce sont 

I MM. Andrieux, épicier, qui est né en 1823 et qui a été 

decin 

Trois jours après le pauvre Thomas est mort à l'hôpi-

tal, où nous l'avions fait transporter, sur le conseil du 

médecin, pour être mieux soigné. Le médecin vous dira 

ce qui peut avoir fait mourir le pauvre Thomas ; mais moi 

je crois que c'est la chaleur qui a envenimé la plaie et y a 

mis la gangrène. 

M. le docteur Andrieux confirme cette déclaration en ces 
termes 

Le 21 juillet, dans la soirée, appelé au moulin du çanal 

Saiiil-Denis, je trouvai, étendu sur un lit, le jeune Tho-

mas. En le voyant, j'étais loin de me douter que ce fut 

pour lui que je fusse appelé ; il était gai, riant et plaisan-

tait sur sa blessure; je sus plus tard que cette gaîté pouvait 

venir de certains excitants dont il avait pris bonne dose 

pour célébrer la fètede son contre-maître. J'examinai sa bles-

sure; elle formait, dans le jarret de la jambe gauche, côté 

droit, une plaie transversale de 5 à 6 centimètres de long 
sur 2 de large. 

Je sondai pour savoir si des corps étrangers n'étaient 

pas enfoncés dans la plaie, mais comme il y avait eu une 

première hémorrhagie, je dus le faire avec précaution pour 

ne pas en provoquer une nouvelle. Ap -ès avoir bandé la 

plaie en recommandant de l'humecter, je conseillai de fai-

re transporter le blessé à l'hôpital, où il recevrait des soins 
mieux entendus. 

Le lendemain j'allai le voir à l'hôpital. La plaie exhalait 

une odeur qui me fit craindre la gangrène. J'avais appris 

qu'il y avait du sou dans la charge du pistolet ; sans dou-

te que ce son s'était répandu dans les tissus, et, comme il 

faisait très chaud, aura déterminé l'invasion de la gan-

grène. À la suite de tous ces accidents, les principaux vis-

cères, et l'organe cérébral en particulier, ne tardèrent pas 

à être influencés sympathiquement, et le blessé succomba 

à la suite d'une lièvre iraumaiique. 

Ces explications, très atténuatives du délit reproché au 

contre maître Raveneau, ont terminé le débat. Par appli-

cation des articles 320 et 463, il a élé condamné à un 

mois de prison el 50 fr. d'amende. 

— Les propriétaires parisiens ont assez généralement 

coutume de laisser sans gardiens réguliers, durant la sai-

son d'hiver, les petites maisons de campagne qu'ils n'ha-

bitent que pendant la saison d'été 11 en résulte que les 

voleurs, parfaitement au courant de cet usage, dévalisent 

de temps en temps les habitations dans lesquelles ils sont 

assurés de ne rencontrer ni résistance ni danger immé-

diat. C'est ce qui est arrivé la nuit dernière encore dans 

une chai niante villa, appartenant au sieur D..., et qui est 

située avenue des Thèmes, àNeuilly. Les voleurs, livrés 

s'y être introduits à l'aide d'escalade, eu ont enlevé tout 

ce qui, sous uue forme portative, présentait quelque va-

leur. Le commissaire de police, sur la déclaration qui lui 

Le conseil d'administration de la société des pharma-

ciens du département de la Seine nous écrit que l'erreur 

déplorable qui a motivé la condamnation sévère prononcée 

récemment par ia chambre des appels de police correc-

tionnel (la substitution du kermès au sous-carbonate d& 

fer), n'a pas été commise dans une pharmacie ordinaire, 

mais dans un de ces établissements où le public est sur-

tout attiré par l'attrait du bon marché. 
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AV OOÎWPÏANT. 

3 OjO j. _2 juin 80 45 
-lf- 0(0 185- 105 80 
i l|-0|0j. -2 mars. 
4 0[0 j. u22 mars , 99 75 
Act.... de la Banque. 2805 — 
Banque foncière. . . . 802 50 
Société gén. mobil.. 782 50 

FONDS ÉTRANGERS. 

i> û]0 belge 1840 98 Sjg 
Naples (C. Rotsch.).. — — 
Emp. Piémont! 850. 90 40 
Piémont anglais 94 — 
Home, 5UjU j. déc. 
Emprunt romain.... 

FONDS DE LA VILLE, ETC.. 

Ohl.,de la Ville ,. » 
Dito, Emp. 25 rnili... — — 
Dito, Emp. 50 mill:. 1.80 — 
Rente de la Ville — ~. 

Caisse hypothécaire.. 
Quatre Canaux 
Canal de Bourgogne. — 

VALEURS DIVERSES. 

fl.-Fourn. de Monc. . — — 
Tissus de lin Maberl. 825 ■— 
Lin Cohin 610 — 

98 — ] Mines de la Loire. . . 690 — 
98 — | Docks-Napoléon 230 — 

A TERME. 
1" 

Cours 

3 0|0 
4 lj- 0p9 1852. 

Empruut du Piémont (1S49) . 

Plus I 

haut, j 

8p 30 i 8Ô 55j 
105 80 105 95 

96 25 96 35 

Plus j Derr>. 
bas. I cour». 

lÔlÔi' 80 55 
105 80;i05 85 
96 25| 96 35 
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247 50 Saint-Germain 1580 
Versailles (r. g.).. . . 
Paris à Orléans. . . . 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre. . . . 
Marseille à Avignon. 
Strasbourg à Bàle. . . 
Nord 
Paris à Strasbourg. . 
Paris à Lyon 
Lyon à la Méditerr. . 

| Momereau à Troyes. 
31Û—| Ouest 710 

1025 — | BlesmeetS-lXàGray. 510 — 
935 — | ParisàCaenetCherb. 607 50 
477 50 | Dijon à Besançon 525 — 

 | Midi 575 — 
338 — j Dieppe el Fécamp. . . 343 75 
872 50 | Paris à Sceaux 140 ~ 
797 50 | Bordeaux à la Teste. 230 — 
892 50 | Charleroy — 
745 — I Crand'Combe -t 

ASSURANCE MILITAIRE. 

Nous recommandons aux familles la maison Dalifol, qui ga-
rantit ses assurés par un dépôt de fonds entre leurs mains. 
Successeurs, MU. Billerey et Billeite. 28" année. — Rue des 
Lions-Saint-Paul, 5, et rue Nolre-Dame-des-Vicioircs, 23. 

— On recommande aux familles l'assurance militaire di-
rigée depuis 23 ans par MM. I.estiboudois, rue Notre-

Dame-des-Victoires. n° 42, place de la Bourse. Prix spé-
cial pour le département de la Seine, 800 fr. à forfait." 

— GAITÉ. — M"' Dwah Félix , éloignée de la scène par in-
disposition, reprendra aujourd'hui jeudi le rôle d'Evangeline 
dans l'Oncle Tom. 

— CIRQUE NAPOLÉON. — Aujourd'hui jeudi, quatre nouveau-
tés : Déhulsde M"" Bridges sur le fil de fer ; "a Fourche, par 
les Clowns Cand 1er et Larisli ; les Quatre FJémenis, par Sélim 
Bridges ; et Coq et Poule, par MM Kemp et Vallier. 

— SALLE BIIEDA. — Aujourd'hui jeudi, féle musicale et 
dansante. A l'avenir, les soirées dansâmes auront lieu tous les 
dimanche, mardi, jeudi et samedi. 
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Ventes immobilières. 

AIBIEME DES CRIÉES, 

IÂÎSQH ET JiVRDIN A GiRGHES 
Etude de M" POUSSBT, avoue à Versailles, 

rue des Héservoirs, 14. 

Vente par suite de surenchère du sixième, en 

l'audience des saisies immobilières du Tribunal ci-

vil de première instance séant à Versailles, 

Le jeudi 2i février 1853, à midi, 

D'une .MAISON avec grand jardin potager el 

dépendances, pièces de terre d'environ 4 hectares 

10 ares 26 centiares, attenant au jardin. 

Le tout situé à Garches, lieu dit la Plaine de 

Garchos, canton de Sèvres, arrondissement de 

Versailles (Seine-et-Oise). 

.Mise à prix : 24,620 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

A Versailles : 1° A M' POUSSBT, avoué pour 

suivant la vente, rue des Héservoirs, 14; 

2° A M* Rameau, avoué présent à la vente, rue 

des Héservoirs, 19 ; . 

A Bougival : A M' Gaucheron, notaire. (177; 

ESTAFETTE DO COMMERCE, 
AVIS. 

MM. les actionnaires de l'Estafette «lu 
Commerce Bonnard, Campmas et C', ancienne 

maison J. Bidault et C% sont convoqués à l'assem-

blée générale annuelle qui aura lieu le samedi 26 

février courant, à sept heures el demie du soir, 

au siège de la société, rue de la Jussieime, 9 (an-

cien H], pour y délibérer conformément aux sta-

tuts de la société. (lO.OSj 

CHEMIN DIJON A BESANÇON 
Le conseil d'administration a l'honneur de pré 

venir MM. les actionnaires, en conformité de l'ar 

licle 14 des statuts, qu'il est t'ait sur le capital so 

cial un cinquième appd de 50 fr. par action pou 

l'époque du 5 mars 1853. 

Les actions délimtives au porteur leur scron 

délivrées au moment de ce versement, en échu 

des titres provisoires nominatifs. 

L'intérêt à 5 0/0 par au sera exigé à partir d 

S mars, conformément à l'article 16 des statuts 

pour tous ceux qui n'auront pas opéré leur verse 

ment du 5 au 20 mars 1853. 

Les versements seront reçus : 

A Paris, au siège de la Compagnie, rue Basse 

dudiempart, 66 ; 

A Besançon, dans les bureaux de la Compagun 

Grande-Hue, 72 ; 

A Londres, chez MM. Ch. Devaux et C. 

MM. les actionnaires de la Compagnie du ch 

min de fer de Dijon à Besançm sont en outre prt 

venus o-n'en vertu de l'article 11 des statuts, il 

auront U faculté de déposer, à partir du S mar 

leurs titres au porteur dans la caisse sociale, r 

échange de certificats do dépôt nominatils qui le 

seront remis par la Compagnie. 

Les demandes de dépôt ou de retrait seront 

eues mus les jours, de dix à deux heures (les d 

manettes et l'êtes exceptés}, dans les bureaux do 

Compagnie, rue Basse-du Bempari, 66, à Paris. 
1 ô

 (10101) 

LA SECURITE COMMERCIALE. 
L'assemblée générale annuelle des assurés de la 

Sécurité commerciale aura lieu, confor-

mément aux articles 69 el 70 des statuts, le ven-

dredi 4 mars 1853, au siège de I'administralion, 

rue Hichelieu, 92, à sept heures du soir. 

Le directeur général, 

Adolphe BOURDON . (10111) 

«iri MM. les actionnaires de la Société COB-
AllO. NUT-ttHVriE.UE frère» et C 

sont invités à se réunir en assemblée générale ex-

traordinaire au siège social, boulevard Montmar-

e, 6, le 2 mars prochain, à l'heure de midi, pour 

prendre connaissance du rapport qui leur sera 

fait par MM. les membres du conseil de survei 

lance (RM 12) 

SOCIÉTÉ DE SAINTE-BARBE. 
L'assemblée générale annuelle des membres de 

la société aura lieu au siège de la société, à teinte-

Barbe, place du Panthéon, le lundi 28 février 

1853, a seot heures et demie précises du soir. 

(10106) 

1 VIP L'assemblée générale des actionnaires ce 

Aï 15. ht Compagnie d'Ourscasup < st 

fixée au 7 mars prochain, après midi, au t ié 

social, à Paris, rue de Cléry, 23. 

J. TROMLLET. (10110) 

AVIS. 
Les actionnaires de l'ancienne société Bercn-

ger SMMMSiCl et C
e
 sont invités à se réunir en 

assemblée g.'nérale le dimanche 27 février 1853, 

heure de midi, au siège de la liquidation, 3rl, 

rue Moull'elard, pour y délibérer sur les comptes 

qui loi seront présentés par la commission de li-

quidation. , . 
Pour faire partie de la réunion, les propne aires 

d'actions au porteur devront préalablement dépo-

ser leurs titres sur récépissé. (10109) 

DENTIFRICES LAROZE 
ï.'KlixIr nu Quinquina, Pyrèthre et 

r.ayae est reconnu d'une supériorité incontestable. 
!• Pour conserver aux dents leur blancheur natu-

relle, aux gencives leur santé, les préservant du ramo-
lisseraeut, de la tuméfaction, du scorbut, enlin des 
névralgies dentaires ; 

2o Pour son action prompte et sure pour arrêter la 
carie, el pour la spécificité incontestable avec laquelle 
il calme immédiatement le* douleur- ou ragea 
de lient». 

La Poudre Dentifrice, également composée 
de quinquina, pyrèthre et gayac, el de plus ayant pour 
base la magnésie anglaise, jouit de la propriété de satu-
rer le tartre , l' empêche de s'attacher 
aux dents , et prévient ainsi leur 
déchaussement et leur chule. 

Chaque objet est accompagné d'aneM^ 
étiquette et instruction ponant la 
signature ci-contre : 

Prixduflacond'Elixiretde Poudre. 1 f. 25o, 

Les six flacons pris à Paris 6 f- 50c. 

Paris, J.-P. LAROZE, pli. r. N 'des-Peliis-Chnmps, 26. 
Dans les Départements et à l'Étranger : 

CHEZ LES PRINCIPAUX MARCHANDS, PARFUMEURS, 

PHARMACIENS. 

73 

g. 

% 

7i 

i 

(i0o7a) 

OFFICE C! 
AU CRÉDIT FONCIER DE FRANCE et AU CREDIT MOBILIER 

7, Rue du Houssaye, à Paris. 

L'OFFICE CBSiTBAL a pour but d'éviter les formalités inutiles en examinant, avant la DE-
MAX DE ©FFBt'lEljl.E D'EMPBUXT, toutes les pièces sur lesquelles elle s'appuie, en p .'O 

curant aux emprunteurs tous les renseignements dont ils peuvent avoir besoin, afin de ne pas 

PERIMIE DE TEMPS et ne pas faire de demandes incomplète! 

Ce n'est qu'après avoir reconnu la BÉGlJEABiTÉ DES PIECES ET DE EA POSITIO* 
hypothécaire, que l 'OFFICE CKS'ÏB.lIi se charge des démarches^ et des 

pour arriver a I.A BÉAEISATI»* DÉFINITIVE DU PBET. 

formalités nécessaires 

L'Office se charge de toutes 
démarches et formalités au CBEDIT 1IOBILIER. 

S'adresser au Directeur de L'OFFICE CENTRAL, 7, rue du Houssaye, à Paris (Aff.) 

(10093) 

PARFUMERIE 
DE LA 

SOCIETE HYGIENIQUE 
Entrepôt Général, rue J.-J. Rousseau, n° 5, à Paris. 

Trop souvent les diverses compositions destinées à la toilette 
renferment des substances nuisibles à la santé , et quelque-

fois même dangereuses ou vénéneuses. L'établissement spécial 
de Parfumerie formé à Paris, sous le nom de SOCIÉTÉ 
HYGIÉNIQUE, a été créé dans le but de ne livrer au public 
que des préparations avant des propriétés réelles, bien constatées 
et dont l'emploi ne puisse jamais présenter aucun danger. 

Les divers produits de cet Établissement y sont fabriqués 
sous la surveillance de médecins et de chimistes éclairés qui en 
ont indiqué les formules; aussi, loin d'exercer aucune action 
fâcheuse sur les diverses parties du corps auxquelles s'ap-
plique leur emploi, ces produits les entretiennent dans l'état le 
plus satisfaisant de fraîcheur et de santé. 

Cette innovation a une importance qu'on appréciera facile» 
ment, si l'on réfléchit que la plupart des objets employés pour 

la toilette agissent à la fois sur les principaux organes des 
sur toute la périphérie du corps et même à l'intérieur, et njn' 

peuvent, par conséquent, suivant leur préparation intellicent 
ou vicieuse, conserver ces parties dans les meilleures cond' 
tions de beauté et de santé, ou les détériorer profonde»* 
après leur avoir procuré quelque avantage éphémère. 

La Société Hygiénique a cru devoir aussi faire une étude ru 
ticulière des substances odorantes employées dans la parfume?'" 
elle a reconnu que plusieurs exercent une action nuisibl^ 
que les unes dessèchent et durcissent l'épidémie; que d'aim. 

occasionnent des migraines ou surexcitent le système nerveux efc 

En conséquence, elle ne fait entrer dans ses compositions niu 

des odeurs exemptes de tout inconvénient, et de plus, par S 
procédés de purification et de combinaison, elle en a rendui! 
parfum plus doux et plus salutaire. 

Principaux Produits de 1» Société Hygiénique t 

SAVON DE TOILETTE. 
Les savons de toilette, étant d'un usage général, ont dû être pour 

la Société Hygiénique l'objet d'une attention spéciale. 
Le commerce abonde en savons mal préparés et défectueux. 

Beaucoup d'altérations de la peau sont ie résultat de leur usage. 
Les qualités du Savon de Toilette de la Société Hygiénique sont 

éminemment adoucissantes; ce savon conserve à la peau son poli, 
sa souplesse et son velouté ; il préserve des rougeurs et des efflo-
rescences, ce qui le rend précieux pour la figure et pour la barbe, 
aussi bien que pour les personnes qui ont la peau sensible et délicate. 

Pour les enfants, dont la peau est si impressionnable, c'est peut-
être le seul qui puisse être employé avec toute sécurité. 

POUDRE ET EAU DENTIFRICES. 
lia Pondre Dentifrice de la Société Hygiénique 

nettoie promptement les dents les plus négligées; elle enlève le 
tartre qui les recouvre et leur donne toute la blancheur de l'ivoire; 
elle prévient et empêche la carie et toute autre maladie des Dents 
et en arrête les progrès. Elle fortifie les gencives , et quel que soit 
leur état de mollesse et de relâchement, elle les rend fermes et 
vermeilles, enlève toute odeur, rend l'haleine fraîche et suave, 
et entretient jusqu'à l'âge le plus avancé les Dents et les autres 
parties de la bouche dans l'état de santé le plus parfait. 

I/Kau Dentifrice de la Société Hygiénique est 
préparée avec les mêmes plantes qui entrent dans la composition 
de la Poudre Dentrifiee ; par conséquent elle en possède toutes les 
propriétés. 

COLD-CREAM. 
Cette crème rafraîchit le teint, adoucit la peau , lui conserve sa 

souplesse et son éclat malgré le hâle et le froid. Elle prévient les 
gerçures au nez et aux lèvres, ainsi que la rougeur des paupières 
et préserve toutes les parties délicates de la peau de l'action nui-
sible à laquelle les exposent les variations de température. 

Elle a le précieux avantage d'empêcher la formation des taches 
ternes ou jaunâtres, communément appelées masques, et qui sur-
viennent tréquemment chez les femmes enceintes. 

POMMADE PHILOCOME. 
Cette préparation est onctueuse et fondante; elle rend les cl» 

veux brillants et souples; elle les fait épaissir et les empêche 1 
tomber. e 

Les matières dont elle se compose sont de la plus grande pureté 
et par conséquent ne laissent sur la tête ni résidu ni pellicules. 

C'est surtout pour ces sortes de préparations que le choix des 
parfums n'est pas indifférent; aussi, LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE 

n'emploie-t-elle pour sa POSIMADF PIIILOCOME que des odeurs 
d'une suavité douce , fraîche et salutaire ; elle doit à ces mécau. 
tions et aux soins apportés dans sa préparation, entre autres avan-
tages, celui de ne point occasionner les migraines ou maux je 
tête si souvent produits par les pommades mal préparées et dont 
l'usage est encore malheureusement trop répandu; elle n'a MS 

non plus, comme la plupart de ces pommades, 1 inconvénient d'alté-
rer la nuance des cheveux. 

VINAIGRE DE TOILETTE. 
Ce vinaigre BALSAMIQUE, TONIQUF. et RAFRAÎCHISSANT , remplace 

avec une grande supériorité l'eau de Cologne et toutes les composi-
tions qui, comme cette eau siccative el échauffante , ont pour base 
l'esprit de vin ou l'eau-de-vie; il est plus riche en principes aro-
matiques et, balsamiques; l'odeur en est plus line et plus suave. -
En outre, il a sur ces compositions d'autres avantages plus prér 
cieux; il assainit et purifie l'air, il fortifie et ranime les fonctions 
des organes de la respiration; il rafraîchit le cerveau, raffermit les 
chairs, et donne du ton à tout l'organisme. 

, Ses propriétés toniques et rafraîchissantes le rendent inappré-
ciable pour les soins journaliers de la toilette des dames. -
[Voir, pour plus de détails, l'instruction qui accompagne chape 
flacon.) 

Indépendamment des qualités agréables que ce vinaigre réunit 
au plus haut degré, sa supériorité bien constatée sur les autres 
compositions aromatiques, son utilité réelle sous le rapport 
hygiénique, ses applications sérieuses et vraiment efficaces dans 
une foule de circonstances, le mettent au rang des choses de 
première nécessité. 
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Savon de Toilette dulcifle & richement pat-famé, t fr. 50 le pain (autres Savons moins parfumés et a des prix divers). 
— Pondre dentifrice, * fr. le flacon. — Eau dentifrice, 3 fr. le flacon. — Pommade Phllocomc, t fr. SO le flacon. — 

Vinaigre de Toilette, » fr. le flacon. — Cold-Créam, t fr. le pot. 

On trompe le Publie en vendant sous le nom A' Hygiénique des préparations qui ne proviennent pas de la SOCIÉTÉ 

HYGIÉNIQUE. — Dans l'intérêt des personnes qui recherchent les produits de cet Etablissement, nous croyons utile de 

rappeler que les étiquettes dont ils sont revêtus, portent toujours pour inscription , non pas le mot Hygiénique seul, 
mais ces mots : Société BSygénîque, ENTREPÔT GÉNÉRAL, RUE J.-J. ROUSSEAU, N° 5, 
A PARIS , ainsi que le cachet et la signature ci-contre. 

En exigeant la preuve de ces indications , le public évitera les imitations qui, comme les 

contrefaçons, n'en trompent pas moins l' Acheteur sur l'origine etlanature de la marchandise. 

La publication légale «les Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1853, dans la GAZETTE DES TBIBUXAUX, EE DBOIT et le JOUBXAÏi GÉXÉBAE D'AFFICHES. 
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VR8TK8VAR AUTORITÉ bEJUSTICK 

En une maison sise a Paris, rue de 
Cléry, n. 

Le 18 février. 
Consistant en comptoirs, rayons, 

casier, curions, tables, etc. (191) 

■SOCIÉTÉS. 

Elude de M* GAY, huissier à Paris, 
rue du Temple, 26. 

D'un acte BOUS signatures privées, 
en dale à Paris du quatre février 
mil nuit cent cinquaute-Irois, en-
registré à Paris le sept du même 
mois, folio 128, verso, case 6, par 
Deleslang, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes, 

11 appert : 
Que M. Paul-Louis-Eugène BO-

HAIN, employé de commerce dans 
la maison Bouvry-Oudot, demeu-
rant à Paris, rue d'Hauteville, 33, 
et M. Adolphe ESTIEU, aussi em-
ployé dans la maison Bouvry-Ou-
dot, demeurant à Paris, rue Pois-
sonnière, 14; 

Ont tonné entre eux une société 
en nom collectif pour le commer-
ce la fondation et l'exploitation 
d'une maison de confection en gros 
Ue nouveautés pour dames. 

La durée de la société est Usée a 
dix années, qui onl commencé à 
courir le premier février mil huit 
cent cinquante-trois, el qui fini-
ront le premier lévrier mil lui i I 
eenj seixantc-Irois; le siège social 
est rue du Senlier, 11. 

Chaque awOclé aura la signature 
sociale, mais il ni: pourra en taire 
usage que pour les affaires de la so-
ciété; toutefois, il a été dil que les 
associés no pourraient l'un sans 
l'autre, souscrire ni endosser au-
cuns hillelsà ordre, lellresde chan-
ge, reconnaissances, el en un mol 

tous actes engageant la société. 
Pour extrait : 

Signé : GAV. (6258) 

Suivant acte sous seings privés, 
fait double à Paris le quatre février 
mil huit cent cinquante-lrois, en-
registré à Paris le onze du même 
mois, folio 197, verso, case i™, par 
Deleslang, qui a perçu cinq francs 
cinquante centimes, dixième com-
pris, M. Pierre-Victor CORAJOD et 
M. Jean-Hyacinthe SALliiltES, car-
tonniers, demeurant tous deux à 
Paris, rue Michel-lc-Comle, 33 an-
cien et 27 nouveau, ont dissous, à 
partir du quatre février mil huit 
cent einquanle-trois, la société en 
nom collectif qu'ils avaient établie 
entre eux pour quinze années, qui 
ont commencé à courir le vingt 
juin mil huit cent cinquante et un, 
pour la fabrication de cartonnage 
de haute fantaisie et de luxe, ainsi 
que d'autres articles se rattachant 
à cette profession, suivant acte 
sous seings privés, fait double à Pa-
ris le dix-neuf juin mil huit cent 
cinquante et un, enregistré à Paris 
le vingt-sept du même mois de juin, 
folio 106, reclo, cases 2 et 3, par 
Deleslang, qui a perçu sept francs 
soixante-dix centimes, et M. Cora-
jod a élé nommé liquidateur de la 

ociélé. 
Signé: CORAJOD el SALIÈRES. 

(6262) 

Les soulignés, réunis en assem 
Idée générale, ayant reconnu I un 
possibilité on IU «e trouvent de 
continuer à exploiter 1 établisse 
menl qu'ils avaient tonné, rue du 
Fauboui'g-Salnt-Denl», 33, ont dé-
claré dissoudre la société qu ils 
avaitnl formée! ludaleducmq sep-
lembrc mil imit cenl quarante-null 
et ont chargé M. CIÎ. Monlurier, 
membre delà société, pour suivre 
la liquidation à l'aire. 

Exilait de la délilieralion prise 
en assemblée générale le Ireize fe-
wier mil huit cenl einquanle-trois 

Cil. MoNTUKIER. (6259) 

février mil huit cenl cinquante-
trois, M. Louis-Honoré SfLLY, do-
reur sur bois, demeurant à Paris, 
rue des Juifs, 20, et M. Louis-Biaise 
LEBLOND, doreur sur bois, demeu-
rant il Paris, mêmes rue et numéro, 
ont formé une société en nom col-
leclif, sous la raison sociale SILLY 
et LEBLOND , pour l'exploitation 
d'un établissement de doreur sur 
bois; la durée de la société est de 
dix années, à partir du premier lé-
vrier mil huit cent cinquante-trois; 
le siège est établi à Paris, rue des 
Juifs, 20; chacun des associés a la 
signature sociale; la société sera 
gérée et administrée par les asso-
ciés, ensemble ou séparément. M. 
Leblond est spécialement chargé 
des écritures et de la eaisse; MM. 
Silly et Leblond pourront, l'on el 
l'autre, acheter et vendre toutes 
marchandises. 

La société sera dissoute en cas de 
décès de l'un des associés. 

Morel D'ARLEUX. (6250) 

Etude de M« PARMENTIER, avoué, 
sise à Paris, rue Hauleville, 1. 

D'un acte sous seings privés fait 
double à Paris, en dale du cinq fé-
vrier mil huit cenl einquanle-trois, 
enregistré le quatorze février mil 
huil cent einquanle-trois, par De-
ieslang, qui a reçu einq francs cin-
quante centimes, décime compris, 

11 appert : 
Qu'une société en nom collectif a 

été formée pour vingt ans, à partir 
du quinze janvier mil huil cenl ein-
quanle-trois, entre MM Auguste I1U-

B1ÎH cl Frédéric HUBER , sculp-
teurs, propriétaires d'un élablisse-
ment de sculpture dite earlon de 
pierre, demeurant tous deux à Pa-
ris, rue Bergère, 28, pour l'exploita-
tion en commun d'un élablisscmenl 
dit carton de pierre, sis rue Bergè-
re, 28; que la raison sociale sera 
UUBKR frères; que chacun des asso-
ciés aura ht signature sociale el le 
droit à I'administralion el ges-
tion: 

Qu'ils apportent chacun pour 
moilié dans lu société 1» l'établisse-
ment dont il s'igit avec la clientè 
le, outils, ustensiles, moules, modè-
les ej marchandises, le fout évalué 
cent mille francs ; 

2» Le droit ù la jouissance des 
lieux OÙ s'exploite rétablissement, 
rue Bergère, 28, a Paris, où est Uxé 
le siège social. 

Sigllé: PARMENTIER. (6260) 

Suivant aie passé devant M* Mo 
rel d'Arleux, notaire à Paris, le scpl 

abinct de M. Ch. DUBOIS, rue du 
Temple, 78. 

D'un acte sous signatures privées, 
fail double à Pans le quatorze fé-
vrier mil huit cent cinquante-trois, 
enregistré audit lieu le seize dudit , 
par d'Armengau, qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes pour les 
droits, 

Il appert : 

Que Madame A. MORRIS, épouse 
séparée de corps et de biens du 
sieur Nicolas Yarl, son mari, de-
meurant à Saint-Denis, rue de ia 
Charronnerie, itf, et M. Louis-Jo-
seph ROIZARD, propriétaire, de-
meurant à Paris, boulevard Saint-
Martin, 4, 

Ont formé une soeiélé en nom 
collectif pour l'exploitation de la 
teinturerie dont Madame A. Morris 
est propriétaire ; ladite société est 
établie pour six années, qui ont 
commencé à courir le quinze jan-
vier dernier et Uniront à pareille 
époque de l'année mil huit cent 
cinquante-neuf. Elle aura lieu sous 
la raison sociale ROI'/.ARI) et A; 
VlOltlllS, el son siège est établi en 
la demeure actuelle de Madame A. 
Morris, rue de la Charronnerie, 19, 
à Saint Denis. 

Le capital social est llxé à vingt 
mille francs, dont dix mille fournis 
par M. Roizard, en espèces, et dix 
mille par Madame A. Morris, repré-
sentant la valeur delà clientèle, de 
son matériel, etc.; elle sera ad ni-
nislrée en commun par les deux as-

sociés, qui auront l'un el l'autre la 
signature sociale, mais n'en pour-
ront faire usage que pour les actes 
el engagements de la société. 

Pour extrait : 

Ch. DUBOIS . (6265) 

Suivant acte passé devantM'|Brun 
el son collègue, notaires à Paris, te 
dix février mil huit cent cinquante-
trois, enregistré,. 

M. Jules MASSE, docteur en mé-
decine, demeurant à Paris, rue du 
Regard, n» l, et M.Auguste-Germain-
Marie-Martin LAUZER, aussi doc-
teur en médecine, demeurant à Pa-
ris, rue de Greuelle-Saint-Germain, 
39, 

Ont formé une soeiélé en nom 
collectif entre eux, et en comman-
dite à l'égard de lous porteurs d'ac-
tions, dont la raison el ta surnatu-
re s iciales son! : Jules MASi-Ê itC«, 
pour la direction et l'exploitation 
d'un journal médical la Santé uni-
verselle. 

Ladite société a commencé le pre-
mier septembre mil liuil cent-cin-
quante-un pour finir le premier 
janvier mil huit cent cinquante-
huit. 

Son siège est fixé à Paris, rue de 
Grenelle-Sainl-Germain, 39. 

L'administration de cette société 
est divisée en deux parties : la pre-
mière partie s'appelle direction, la-
quelle est confiée i M. Martin Lau-
zer ; en cette qualité, il peut dispo-
ser seul de la signature sociale 
pour tous achats, marchés, fourni-
tures, abonnements et autres objets 
de même nature; mais il ne pourra 
souscrire aucun billet à ordre ni 
lettre de change portant la signa 
ture sociale ; il pourra, toutefois, 
signer au nom de la société des 
traites ou billets portant sa propre 
signature, pourvu que ce soit en 
règlement de fournitures ou d'a-
bonnemenls. 

La deuxième s'appelle rédaction 
qui est confiée à M. ju!e< Masié, 

Le capital social a élé iixé A cent 
vingt mille francs, composé de : dix 
mille francs versés par chaque as 
socié par moitié; dix mille francs 
qui seront versés sur premier ap 
pel, moitié par chaque associé; el 
cent mille francs, représentant la 
clientèle du journal et la plus-value 
résultant du travail et du mérite des 
associés. 

Le fonds social a élé divisé en mil-
le deux cents actions au porteur, 
de cent francs chaque, donnant 
droit chacune à un douze-centième 
de la propriété du journal. 

Chaque action est tenue, en ou-
tre, d'un douze-cenlième dans les 
appels de fonds; mais, connue ils 
ne peuvent dépasser dix mille 
francs, la proportion de chaque ae 
tion dans ces appels ne peut excé-
der huit francs Irente-trels centi-
me-. 

Les actions appartiennent: moi-
tié, ou six cents, à M. Marlin Lau-
zer, el moilié, ou six eenls, a M 
Massé. 

La dissolution de la société a lieu 
de plein droit par le terme assigné 
ù sa durée, par une perce de dix 

mille francs constatée sur te capi-
tal social, et par le décès de l'un des 
fondateurs. 

Pour extrait : 

S.gllé: Eltl'N. (6266) 

Etude d; M« MERLIN', huissier, rue 
Noti-e-Dame-de-Nazareth, 28. 

D'un acte sous seings privés, fail 
double à Paris le dix février mil 
huit cent cinquante-trois, enregis-
tré à Paris le. onze du même mois 
de février, folio 136, verso, case 8, 
par le receveur Deleslang, qui a re-
çu cinq francs cinquanlé centimes, 

Il appert : 

Que la société verbale et de fail 
qui existait entre les sieurs 1.1-
BAL'DE el L. COURTOIS, et dont le 
siège était établi à Paria, rue des 
Vieux-Augustins, 16, pour l'exploi-
I ai ion d'un fonds de commerce de 
pipes et lablellerie, sous la raison 
sociale L. COURTOIS et C«, est et 
demeure dissoute à partir dudit 
jour dix février mil huit cent cin-
quante-lrois, 

Et que M. Courlois est nommé li-
quidateur de. ladite société. 

Que pour faire publier et déposer 
les présentes tous pouvoirs sont 
donnés au porteur de l'un des dou-
bles dudit acte. 

Pour extrait conforme : 

MERLIN . (6264) 

Par acle privé du sept février mil 
huit cenl. cinquante-trou, enregis-
tré à Belleville le lendemain, M. 
Jacques-Philippe LANCESTRE, fa-
bricant de poteries, demeurant i 
Belleville, rue des Montagnes, 14 
el demoiselle Marguerite CLÉMENT 

ouvrière en poterie, demeurant aus-
si à Belleville, cité Napoléon, 6, onl 
établi entre eux une soeiélé en nom 
collectif pour exploiter et fabriquer 
la poterie, pour dix années, à par-
tir du quinze courant, sous tarai 
son sociale LANCESTRE et C: t.. 
siège de la société sera rue Saint-
Maur, 163, à Paris. M. Lances! rc 
sera le gérant et aura seul la signa-
ture sociale, pour les affaires so 
eiales seulement. 

GILLES, 

rue des Amandiers, 11, banlieue 

(6263) 

mmm n COMHKBCS. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail 
lltes qui les concernent, les samedi* 
de dix à quatre htmrei. 

ralUMaa. 

DÉCLARATIONS DB FAILLITES. 

Jugements du 24 DÉC. 1852, qui 

ideiarent la faillite ouverte et en 
ti rent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur FILLIOUX (Jean), mai-
re paveur, à Monlrougc, rue de 

Bagneux, 13; nomme M. Salmon ju-
ge-commissaire, el M. Wenrionnel, 

ue Cadet, 13, syndic provisoire (N° 
0756 du gr.). 

Jugement du 9 1 I V. 1853 , qui 
iéclareni la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur DEMETZ , commission-
naire en marchandises, boni. Sl-
Denis, 24, el ayant demeuré ci-de-
vant faubourg Montmartre, 5o; 
nomme M. Salmon juge-commis-
sairo, et M. Huet, rueCadet, 6, syn-
dic provisoire (N» 10816 du gr.). 

Jugemens du 14 FÉVRIER 1853, oui 
déclarent la faillite ouverte et eu 

Hxent provisoirement l'ouverture au-
lil jour : 

De la dame ALBARÈDE (Henriette 
Venol, épousede Frédéric-Auguste), 
colporteur en passementerie, rue 
Montmartre, 97; nomme M. Lam 
bert juge-commissaire, et M. Cram-
pel, rue St-Marc, 6, syndic provi-
soire (N° 10826 dugr.). 

Jugements du 15 niv 1853 , oui 
déclarent la faillite ouverte et en 
tfxent provisoirement l'ouverture au 
dit jour 

Du sieur VUITTON (Frédéric-Ma-
rie), layeiier-einballeur, rue de 
Bons-Enfants, 7; nomme M. Corn 
pagnon juge commissaire, et M. 

uet, rue Cadet, 6, syndic provi-
soire ;N» 10827 du gr.). 

CONVOCATIONS ]>■ CHBAiNOIKUa 

Sont invitei à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle dei ai 
semblée! des faillites, UM. les criais 
oleri 1 

NOMINATIONS DB SYNDICS. 

De lu dame ALBARÈDE (Henriette 
Venol, épouse de Frédéric- A ugus 
le), colporteur en passemeui cru-
rue Montmartre, 97, le n février 
11 heures (N» 10826 du gr.); 

Du sieur I.ÉVY (Michel), laitier 
en gros et en détail, faub. ilt-An-
toine, 155, le 22 février l II heures 
(N* 10824 du gr.), 

Pour assister à l'assemblée dans la 

quelle M. le juqe-contmissuire doit le, 
consulter, lam sur la composition de 

l'état des creamlert prisumis quetur 

a nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou cndossemenB de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au grefle leurs adresses, alln 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VBIUFICAT. HT AFFIRMATIONS 

Du sieur LATUEILLE (Louis-
François), md boulanger, à Vin-
cennes, route de Paris, 11, le 22 fé-
vrier à 11 heures (N» 1 07 17 du gr.); 

Du sieur VOISIN aîné (Anloine-
Julicn), anc. entrepreneur de car-
relage, rue Gît-lc-Cteur, 4, le 21 fé-
vrier à 9 heures (N* 10177 dugr.); 

Pour être procède, sous la prési-
dence de U- le juge-commlisalre, aux 
vérification et alfirmation de leurs 

réances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
riilcation et afllrmalion de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BATON (Louis), md de 
vins, rue aux Fers, 4, le 22 lévrier t 
11 heures (N° 10643 du gr.); 

Des sieurs LECAMUS et VINIiAU, 
teinturiers à Ivry, quai de la Gare, 
société composée de 1° Leéamus 
demeurant au siège de la société 
•1' Vineau, demeurant ci-devanl au 
dit lieu, actuellement i Paris, rue 
Popincourt, 52, le 21 février a 9 
heures (N* 10430 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-

dics sur l'état de la faillite et déli-
bérer sur la formation du concordat 
ou, s'il y a lieu, s'entendrt déclare' 
tn itat d'union, et, dans te de<n A 
cas, être imméatutemeni com>ultiS 
tant sur les faits de la gestion que eu< 
l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis qua les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au grelfe communication 
du rapport de» syndics. 

PRODUCTION DB TITHK8. 

Sont invités d produire, datu le dt 
lai de vingt jours, i dater de ce jour 
leurs titres de créances, accompagmls 
d'un bordereau sur papier timbré, in 
dlcatif des tommes à réclamer, SIM 
les créancier! : 

Du sieur lllDRIO (Désiré-Aimé) 
bottier, rue du Faub. -SI -Honoré 

M, Mire 'es mains de M. ThiébdUl 
rue delà Bienfaisance, •;, svmlir de 
la faillite (N» 10798 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article M 
de la loi du 28 mai 1 «al , être procédé 
d lu vérification dei cré nees, qui 
commencera immédiatement aprèt 
t'ixpiration de ce délai. 

Bltl ASSEMBLÉES DB 17 FEÏ 

NEUF HEURES : Didiot et («J* 

monadier, synd. - BoMB 
ne, md de nouveautés, va», 
colle, reslauralcur, "ul^ 

Mutler, biscuits de mar« 
à huit. 

DIX HEURES : Morel, assura» 

rilimes, clôt. 
UNE HEURE : Lebrun, 

vérif. — lluéda, nég. 
clôt. 

HP»-'" 

Népuratlonfc 

Demande en séparation *a 
entre Barbe-Chrisl.fiHW . 
NOT et Aniand-Hdclc-o^ 

PEIGNE, à Genlilly, l'
iel
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L«jgérant.
BACD0C

,N. 

Enregistré il Paris, le Février f 

11,'çu ion francs vingt centimes, décime oom^rii. 

LUI'lUMMUt; DE A. GUYOT, \i\JE NEUVli-DliS-MATllUHINS. \î 
Pour légalisation de la signature A. W?

X
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Le maire du 1" arrondissemep»! 
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